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 Pour un professionnel qui taille la pierre depuis près de quarante ans, comment ne pas être

reconnaissant à ceux qui, professeurs ou archéologues, recherchent avec tant de conviction la

mémoire des techniques de la construction médiévale, ces techniques presque oubliées depuis

l’abandon total de la construction en pierre. Nous avons de la peine à imaginer ces époques, car

nous n’avons plus sous les yeux ni les chantiers, ni l’habileté des hommes de métier. De cette

industrie de la pierre, la plus longue de l’histoire humaine, la plus universelle, il ne reste presque

rien,  sinon  la  restauration  des  monuments  historiques.  C’est  au  tout  début  du  siècle,  avec

l’invention du ciment, que disparaît presque totalement la France des carrières de pierre qui

n’étaient jamais très loin du chantier.

Il n’y a pas de manière de bâtir sans le bois. Le bois est par excellence le véhicule de la pierre. Il

l’accompagne jusqu’au moment où il la protège par les toits de si belles charpentes. L’utilisation

du bois commence à la carrière où l’on utilise les coins éclateurs, propices au gonflement humide,

les manches d’outils, les rouleaux et planches à glisser, les grues de levage. Sur le chantier, il y a

le  bois  des  cintres,  des  échelles  sur  lesquelles  souvent  l’on  marche  et  bien  sûr  celui  de

l’échafaudage. On ne construit rien en hauteur sans échafaudage. Il est tellement indispensable

que  même  les  constructions  les  plus  modernes  aujourd’hui  l’utilisent  toujours,  presque

intégralement. Seuls montent sur les planches des échafaudages les bâtisseurs. C’est le théâtre de

réflexion  où  il  faut  savoir  comment  poser  les  pierres  ensemble  et  d’aplomb.  Le  rôle  de

l’échafaudage était provisoire, il laisse tout de même quelques traces en creux sur les murs et

quelques inaccessibles mystères de la construction.
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Approche interdisciplinaire

1 Projet et coordination

Joëlle Tardieu et Nicolas Reveyron 

2 Ont participé à cette réflexion 

Anne Baud (Lyon II – UMR 5648), Philippe Bernardi (CNRS - LAMM, UMR 9965), Bénédicte

Bertholon (Lyon II  –  UMR 5648).  Gérard Charpentier  (Bureau d'Architecture Antique,

Lyon), Frédérique- Anne Costantini (Paris X - Nanterre), José Gonçalvés (tailleur de pierre,

appareilleur),  Mireille Goutouli (archéologie de la pierre),  Andreas Hartmann- Virnich

(Université  de  Provence  -  LAMM,  UMR  9965),  Eric  Husson  (Doctorant  EHESS,  Paris).

Christian Le Barrier (AFAN), Ghislaine Macabéo (AFAN), Isabelle Parron (Lyon II – UMR

5648), Patrice Roussel (AFAN), Nicolas Reveyron (Paris IV Sorbonne - UMR 5648), Joëlle

Tardieu  (SRA  Rhône-Alpes),  Jean-Paul  Ziolkowski,  et  Maximilien  Zyckla  (tailleurs  de

pierre, appareilleurs).

3 Recherche iconographique

La  documentation  photographique  a  été  fournie  par  les  intervenants  et  retenue  en

fonction  des  problématiques  développées  dans  le  texte.  Les  illustrations  graphiques

(notamment les relevés pierre à pierre) sont le fait du travail sur le terrain des différents

chercheurs.  L'harmonisation de ces dessins a été effectuée par Ghislaine Macabéo. La

documentation  iconographique  a  été  rassemblée  par  Danièle  Alexandre-Bidon,  Anne

Baud, Andreas Hartmann-Virnich, Nicolas Reveyron et Joëlle Tardieu.

Nous remercions Monsieur Günther Binding de l'autorisation qu'il  nous a  donnée de

reproduire les illustrations tirées des catalogues et articles publiés sous sa direction (voir

note 37). 

4 Recherche bibliographique 

Elle a été réalisée à partir d'un fond proposé par G. Pierre (bibliothécaire de la Maison de

l'Outil et de la Pensée ouvrière à Troyes) et enrichie de l'apport de chacun.

5 Établissement du projet de fiches analytiques utilisées par les membres du programme de

recherche : Anne Baud, Isabelle Parron.
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Préface

Jean-Louis Charpentier

1 L'échafaudage  est,  aujourd'hui,  un  ouvrage  en  éléments  préfabriqués  permettant  de

disposer  d'espaces  de  travail  vastes  et  sécurisés.  En ce  qui  nous  concerne,  destiné  à

restaurer l'édifice il est, dans la majorité des cas, totalement indépendant du bâtiment, et

au mieux, peut servir de contreventement par l'intermédiaire de vérins placés dans les

baies. Corps d'état séparé, il est généralement loué, et monté par des professionnels avant

d'être mis à la disposition des différents métiers intervenant sur le chantier.

2 On ne doit pas pour autant oublier que si, aujourd'hui, on restaure par exemple le chevet

de l'église Saint-Nizier de Lyon avec ces techniques contemporaines, les échafaudages

étaient en bois,  lors de la précédente intervention faite dans les années soixante.  Ils

prenaient alors appui, dans la plupart des cas, sur les traces laissées par ceux d'origine, ou

ceux des restaurations successives.

3 Aujourd’hui  la  connaissance  de  ces  même  traces,  si  elles  ne  servent  plus  à  nos

restaurations, est toutefois primordiale puisqu’elles portent témoignage de l'histoire du

chantier et de la construction de l'édifice. Témoignage de la vie sociale du chantier par

l'ampleur des installations. Témoignage des moyens financiers mis en place par le maître

d'ouvrage  que  la  qualité  des  échafaudages  permet  d'appréhender.  Témoignage  des

techniques de constructions entre échafaudage et appareillage. Et enfin, témoignage du

savoir-faire des constructeurs.

4 Un édifice offre plusieurs niveaux d'analyse suivant la distance de l'observateur. Trop

souvent, par ignorance, on a méconnu le niveau de lecture le plus riche d'enseignement, à

savoir celui qui consiste à déchiffrer les traces inscrites dans les maçonneries. Grâce à une

collaboration  mieux  comprise  entre  les  différents  acteurs  patrimoniaux,  notamment

entre le Service régional de l'archéologie et la Conservation régionale des monuments

historiques,  nous sommes en train de redécouvrir  cette lecture faite d'indices laissés

volontairement ou non par les constructeurs.

5 La région Rhône-Alpes a montré depuis fort longtemps un dynamisme certain dans le

domaine de l'archéologie  dite  des  élévations.  A nous de poursuivre et  d'amplifier  ce

mouvement tant les connaissances qui en découlent sont riches d'enseignement.
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Avant-propos

Joëlle Tardieu

1 En 1983, la recherche archéologique a repris sur le site de l'ancienne église abbatiale de

Cruas dont la particularité était de pouvoir associer la fouille des vestiges conservés dans

la  nef  à  l'étude  des  élévations  qui  se  sont  révélées,  au  cours  de  la  restauration,

parfaitement conservées. L'édifice n'avait été jusqu'ici étudié que par des historiens de

l'art. Ainsi, l'église abbatiale avait-elle trop souvent été datée à partir du décor archaïsant

de sa crypte et de celui, encore fruste, de la tribune, par comparaison avec la sculpture de

la travée occidentale.  Or,  l'étude a prouvé que lorsque les  travaux sont réalisés,  une

crypte de type lombard est installée alors que le plan présente une ordonnance classique

à trois nefs, transept saillant, chevet trilobé et arcs à doubles rouleaux.

2 Ce n'était pas la première fois que l'on observait que l'étude stylistique de la sculpture

amène à des contradictions sur les monuments et leurs chronologies. L'analyse menée à

propos du groupe cathédral Saint-Sauveur d'Aix-en-Provence par Rollins Guild en 1981

(Guild 1987), à laquelle j'avais participé, apporta une méthode architecturale nouvelle.

Paul-Albert Février, qui fut l'un de mes professeurs, nous a inculqué, dans ses travaux et

dans son enseignement, une grande méfiance vis-à-vis des études existantes qui souvent

reposent sur des interprétations erronées des textes.

3 Ainsi en 1987, l'église abbatiale de Cruas devant être totalement échafaudée, j'ai proposé

un projet portant sur l'étude des élévations, avec l'appui de Jacques Lasfargues, alors

Directeur des Antiquités Historiques de Rhône-Alpes. Le but de cette nouvelle démarche

consistait à étudier le bâti à partir des problèmes d'architecture et de construction et non

plus à partir de la sculpture.

4 Parallèlement, ma fonction au sein de la Direction des antiquités historiques, puis du

Service  régional  de  l'archéologie,  consistait  alors  à  coordonner,  en  lien  avec  la

Conservation régionale des monuments historiques, les nombreuses interventions sur les

monuments  protégés,  et  d'en  assurer  le  suivi  archéologique.  La  cohabitation  sur  les

chantiers, et sur les échafaudages, a favorisé des contacts et des échanges avec les gens de

métier et les entreprises de restauration. Ceux-ci ont permis d'aborder, de chantier en

chantier, la construction antique et médiévale sous un aspect plus concret, qui, peu à peu,
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a donné vie à la construction elle même. Il est alors devenu de plus en plus évident que

l'architecture, est aussi un matériau : ses choix, ses modes de façonnage et de mise en

œuvre vont principalement expliquer le statut du bâtiment. A travers l'architecture, c'est

l'homme, l'artisan de la pierre architecturale qu'il nous fallait retrouver. Cet artisanat est

à étudier à travers l'archéologie, les textes, l'iconographie, les savoir-faire et les outils.

5 Ces expériences ont développé l'archéologie des élévations en Rhône-Alpes, notamment

en étroite collaboration avec l'Université de Lyon II, et l'équipe de l'ERA 26 (aujourd'hui

UMR  5648)  sous  la  direction  de  Jean-François  Reynaud.  Ainsi  en  1989-1991,  une

importante opération fut menée sur le chevet de la cathédrale Saint-Jean de Lyon, sous la

direction de Nicolas Reveyron, qui préparait une thèse sur cet édifice.

6 J'envisageai alors, afin de rassembler toutes les données éparses que livrait le suivi de ces

chantiers, de constituer un groupe de travail sur le thème du "chantier de construction à

l'époque médiévale." La réflexion fut d'abord informelle.  Ma propre recherche fut,  et

dans un premier temps, axée sur la constitution d'une bibliographie, qui se voulait la plus

exhaustive sur les questions de carrière,  de taille de la pierre,  de mise en œuvre,  de

chantier,  et  sur  la  réalisation d'un glossaire  concernant  les  termes  employés  sur  les

chantiers afin d'homogénéiser les descriptions et les indications données par les gens de

métier.

7 En 1993, j'ai pris l'initiative d'un premier projet collectif de recherche portant sur "la

taille de pierre et la mise en œuvre : le chantier de construction à l'époque médiévale

(XIe-XVe s.) " qui a été soumis au Conseil supérieur de la recherche archéologique. Nous

envisagions alors d'étudier le chantier médiéval dans une vaste extension, incluant des

zones et des activités périphériques (notamment le chantier dans le cadre urbain :  le

transport  et  le  déchargement  (batellerie  du  Rhône...),  l'approvisionnement  et  les

carrières, les aspects ethnographiques (recherches et études de documents portant sur les

métiers de la pierre...), les restaurations antérieures... Après examen, ce dossier avait reçu

un avis favorable sous réserve que le sujet, jugé trop vaste, soit redéfini. Aprés réflexions

et consultations de personnalités scientifiques extérieures à l'équipe, et devant l'ampleur

des résultats de nos premiers travaux, nous avons décidé de resserrer le sujet et de le

recentrer autour de la mise en œuvre de la pierre, c'est-à-dire des activités directement

liées à l'érection du bâti : terrassements et fondations, échafaudage, bardage des blocs,

taille de pierre et stéréotomie*, marques lapidaires...

8 La réflexion des deux premières années a été consacrée à l'étude des échafaudages, car

c'est leur implantation qui régit les temps de construction et qui permet l'approche de la

mise en œuvre et du choix des appareillages. Ce sont les premiers résultats de ce travail

collectif qui sont proposés ici.

9 Pour les années 1995-1997, le projet collectif de recherche est devenu pluri-annuel. Un

nouvel aspect de cette réflexion est aujourd'hui en cours : "Les installations de chantier"

et "Les techniques de fondation" s'avèrent être une autre façon originale d'aborder la

construction elle-même.

10 Nous ne sommes, bien sûr, ni les premiers, ni les derniers à nous intéresser à ce sujet. La

spécificité  de  notre  groupe  fut  d'avoir  pu,  sur  ce  thème,  fédérer  des  projets  et  des

personnes d'horizons fort différents.

11 L'équipe  de  base,  rassemblée  autour  de  Nicolas  Reveyron  et  de  moi-même,  était

constituée de chercheurs de Rhône-Alpes, tous archéologues, qui ont une longue habitude
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du travail en commun : Anne Baud, Bénédicte Bertholon, Christian Le Barrier, Ghislaine

Macabéo et Isabelle Parron.

12 Cependant,  des liens établis,  souvent de longue date,  avec des chercheurs de régions

limitrophes, ont permis d'élargir la réflexion à la Bourgogne et la Provence-Alpes-Côte

d'Azur.  Pour sa part,  Andreas Hartmann-Virnich nous a fait  bénéficier  de ses  études

archéologiques d'édifices provençaux et a développé, à cette occasion, une réflexion sur

l'iconographie de l'échafaudage médiéval  (ch.  4).  Philippe Bernardi  et  Eric  Husson,  à

partir de leurs travaux, ont donné à cette recherche sa dimension historique (ch. 2). Et

enfin, Mireille Goutouli dont les recherches portent sur l'architecture antique a contribué

à  faire  la  part  de  l'héritage  antique  dans  les  techniques  médiévales.  Ces  études  ont

bénéficié de la fabuleuse documentation iconographique mise à notre disposition par

Danièle Alexandre-Bidon.

13 Ce projet collectif de recherche s'est associé au groupe de recherche "Société et cadre de

vie au Moyen Âge" (groupe 10) sur "les matériaux de construction et leur mise en œuvre"

qui a commencé ses travaux en juin 1994, sous la direction d'Yves Esquieu et de Christian

Sapin.

14 La réflexion a été menée personnellement par les différents membres de l'équipe : chacun

d'entre nous a rédigé une notice faisant le point sur l'état  de ses connaissances.  Ces

notices se présentent sous forme de monographies. Diffusées aux différents participants,

elles ont fourni la matière première de la recherche et ont servi de fond à la rédaction de

la synthèse réalisée par les coordonnateurs. Leurs auteurs en conservent l'exclusivité et

restent libres de les publier dans d'autres circonstances. Des éléments chiffrés en ont été

extraits afin d'alimenter des fiches métrées, dont seule celle se rapportant à l'abbatiale de

Cluny est ici proposée en annexe.

15 L'ensemble que nous proposons ici a été rendu possible grâce à ces monographies, elles

ont mis en évidence des phénomènes et des procédés si proches d'un chantier à l'autre

qu'ils ne pouvaient qu'attester des pratiques identiques.

16 L'ensemble du programme a bénéficié du soutien financier de la Direction régionale des

affaires  culturelles  en  Rhône-Alpes  (crédits  d'étude),  et  du  Service  régional  de

l'archéologie (crédits de recherche).

17 La  confrontation  de  l'ensemble  de  cette  documentation  apporte  une  multitude  de

renseignements,  et  ouvre  un  spectre  d'analyse  très  large.  Cette  identité,  nous  la

revendiquons  comme  une  signature  intellectuelle  car  c'est  dans  l'échange  des

connaissances,  dans  la  multiplicité  des  approches  qu'il  devient  possible  d'aborder  la

réalité historique d'un sujet  particulièrement délicat  à traiter.  Qu'il  nous soit  permis

d'exprimer, à cette occasion, nos plus vifs remerciements à ceux qui ont donné de leur

temps et de leur savoir en nous accompagnant dans notre recherche : Gérard Charpentier

et  Richard  Goulois,  architectes ;  José  Gonçalvés,  Jean-Paul  Ziolkowski,  et  Maximilien

Zyckla, tailleurs de pierre-appareilleurs et les échafaudeurs.
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1 – Monastère copte de Saint-Antoine-du-Désert (Egypte), échafaudage d’un chantier de
restauration (avril 1996)
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Introduction

Nicolas Reveyron

1 Les chercheurs et le grand public portent aujourd'hui un intérêt grandissant aux aspects

techniques de la création artistique.  D'importantes manifestations comme le colloque

international tenu à Rennes en 1983 sur les Artistes,  artisans et  production artistique au

Moyen  Âge (Barrai  I  Altet  1983,  1987,  1990),  les  expositions  dont  Les  bâtisseurs  des

cathédrales gothiques présentée à Strasbourg en 1989, celle consacrée aux Ingénieurs de la

Renaissance, de Brunelleschi à Léonard de Vinci, à la cité des Sciences et de l'Industrie de Paris

(Galluzzi 1995) et enfin celle présentée au musée de Brou (Ain) (1996), Les Bâtisseurs du

XVIe s., montrent combien importe l'invention technique dans l'apparition et l'évolution

d'un style, et en quoi ces deux domaines restent indissolublement liés. La forme d'un

outil, le niveau des sciences exactes, l'état des structures sociales, etc., n'expliquent pas à

eux seuls un style, mais ils participent à sa genèse.

2 Pour bien comprendre les enjeux et les tendances de la création architecturale au Moyen

Âge, il est nécessaire de mieux connaître l'organisation humaine et matérielle du chantier

de construction. Dans le champ très ouvert des techniques et des connaissances propres à

l'art  de  bâtir  (taille  de  pierre,  stéréotomie  techniques  de  fabrication  du  mortier,

géométrie appliquée,…), les modes d'échafaudement* forment un vaste domaine, encore

peu exploré dans sa réalité concrète. Il possède pourtant son intérêt propre : parce que

l'échafaudage médiéval appartient pleinement au chantier et que sa forme même procède

directement des choix architecturaux et architectoniques, la connaissance que l'on peut

en  avoir  déborde  largement  cet  objet  de  recherche ;  elle  rejaillit  sur  l'histoire  des

techniques, des matériaux, de l'économie, de l'art, pour ne prendre que les applications

les  plus  évidentes.  Il  est  vrai  que  certains  aspects  de  la  question n'ont  pas  manqué

d'intéresser des historiens et des iconographes. Le sujet a été abordé essentiellement sur

le plan théorique : les manuels spécifiques en montrent des reproductions, parfois des

restitutions (Viollet-le-Duc 1854-1868),  mais ne traitent pas vraiment ce thème, sinon

dans  son  aspect  iconographique  (Gimpel  1969,  Du  Colombier  1973,  Coldstream 1991,

Binding 1993). D'autre part, les approches ont été souvent orientées par la personnalité

du chercheur : Viollet-le-Duc, par exemple, étudie l'échafaudage médiéval en rationaliste

du  XIXe  s.  (article échafaud,  pp.  103-114).  L'architecte  qu'il  est  reste  fasciné par  la
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complexité de certains montages, dont il a imaginé la structure à partir des traces laissées

dans le monument. Mais de tels montages, hypothétiques et très sophistiqués, sont de

véritables morceaux de bravoure, proches d'un chef-d'oeuvre, plutôt que des exemples

représentatifs de l'échafaudement médiéval.

3 Ce  rapide  état  de  la  question  justifie  déjà  largement  des  projets  de  recherche  qui

mériteraient  d'être  conduits  le  plus  loin  possible,  et  dans  toutes  les  directions

susceptibles de diversifier et d'affiner cette connaissance. Mais ce ne sont pas là les seules

raisons qui ont suscité la réunion d'une équipe de recherche sur ce sujet. Depuis une

décennie, environ, un vaste mouvement de restauration des monuments historiques a

intelligemment associé l'archéologie médiévale régionale à sa démarche et lui a ouvert de

nouveaux  champs  d'action.  En  Rhône-Alpes,  une  étroite collaboration  entre  la

Conservation régionale des monuments historiques, le Service régional de l'archéologie et

les chercheurs universitaires a autorisé un développement conséquent de l'archéologie

dite d'élévation. Cette nouvelle voie de recherche se développe dans un véritable

« bouillonnement  culturel » :  le  chantier  de  restauration  n'est  pas  très  éloigné  du

chantier médiéval ; il est un moment de restitution et de création ; il est aussi un lieu où

se mêlent, dans le travail quotidien, des hommes aussi différents que des maçons, des

architectes,  des tailleurs de pierre,  des chercheurs,  des échafaudeurs,… L'occasion est

inespérée pour échanger les connaissances et en mesurer in vivo les applications.
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Chapitre 1. L'échafaudage médiéval :
méthodologie et typologie

1 L’aire  géographique  de  l'étude  s'est  tout  naturellement  définie  en  fonction  de  nos

interventions  lors  de  restaurations  effectuées  par  les  Conservations  régionales  des

monuments  historiques  dans  les  régions  Rhône-Alpes,  Provence-Côte  d'Azur  et

Bourgogne. Cette délimitation géographique, certes arbitraire, est en définitive, un atout

pour cette recherche, et cela pour plusieurs raisons.

 

Le cadre géographique de l'étude

2 Ce cadre élargi a permis d'échapper à un régionalisme restrictif, en étendant la recherche

à  des  entités  territoriales  d'origines  historiques  très  diverses.  Ces  régions  sont,  par

ailleurs, constituées d'ensembles géographiques représentatifs : grandes vallées ou zones

montagneuses. Cette géographie contrastée offre la possibilité d'étudier des phénomènes

contextuels très divers : relation entre construction et géologie locale ; conservatisme ou,

au contraire, modes de transmission liés aux grandes voies de circulation ; expansion des

ordres monastiques… Enfin, la diversité monumentale offerte par cette aire géographique

permet  d'apprécier  le  chantier  médiéval  dans  la  complexité  de  son  organisation

humaine : la construction au quotidien en milieu urbain, rendue si vivante par la lecture

des comptes de construction ;  les chantiers de prestige et leur technologie de pointe,

comme par exemple une cathédrale et à l'opposé les petits programmes vernaculaires, où

se rencontrent le souci de l'économie et le désir d'imitation.

3 Il va sans dire que cette recherche s'est nourrie aussi d'apports extérieurs. Il aurait été

regrettable qu'une définition trop rigoureuse ampute nos recherches d'exemples proches

ou lointains souvent très représentatifs : ainsi, des constatations faites lors de voyages

d'étude (Italie,  Ouest  de  la  France,  notamment)  ont  été  l'occasion de confronter  nos

résultats.
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Les domaines de recherche

Les textes et la documentation écrite

4 « Assemblage de pièces de bois formant un plancher élevé… » ; Littré (Littré 1863-1873)

définissait ainsi le premier sens du mot échafaud. C'est bien comme un assemblage, une

réunion de pièces diverses formant un tout, qu'apparaît l'échafaudage à travers le filtre

des sources écrites médiévales. Les sondages effectués dans quelques fonds d'archives et

les principaux dictionnaires de latin, de français ou de provençal médiéval montrent que,

d'un côté nous avons l'ouvrage lui-même, désigné par des termes au sens relativement

large comme : étagères (stagia,  stageria), corridor  (ambulatorium, allorium, aleur, alour….),

estrade (chaffaut, eschaffaut…..)1. De l'autre, sont énoncés les divers éléments constitutifs

de l'ouvrage (poutrelles, planches, cordes…).

5 La structure n'est pas clairement caractérisée et c'est par le contexte que l'on distingue

l'échafaudage  d'autres  constructions  en  bois,  plus  ou  moins  provisoires,  offrant  une

surface  de travail  ou de circulation.  Mais  cette dénomination évasive  est  en soi  une

information si l'on tient compte du fait qu'elle reflète, au moins en partie, la perception

qu'en  avaient  les  contemporains2.  L'idée  qui  se  dégage  de  ces  appellations  est  que

l'échafaudage ne se présentait pas comme une technique isolée, mais comme l'adaptation

ponctuelle,  aux  besoins  du  bâtiment,  de  pratiques  -  celles  liées  à  la  confection  de

structures légères en bois - dont le domaine d'application était beaucoup plus étendu.

Nous  verrons  que  la  même  absence  de  caractérisation  transparaît  dans  l'étude  des

matériaux.

6 Il faut se garder toutefois d'en tirer des conclusions qualitatives, car la polyvalence de

l'échafaudeur - qualifié en Provence de charpentier (fusterius) - ne met a priori pas en

cause la spécificité de certains des gestes accomplis sur le chantier3.

7 Dans le cadre de ce travail pluridisciplinaire, il nous a paru possible d'isoler la partie du

tout, et de traiter des seuls échafaudages. Le peu d'éléments dont nous disposons pour le

moment sur les autres types « d'échafauds » aurait, du reste, plus contribué à multiplier

les interrogations qu'à éclairer notre propos. Nous demeurons cependant persuadés qu'à

plus long terme seul un traitement d'ensemble de ces structures de bois sera à même de

répondre à quelques-unes des questions laissées en suspens par la présente étude.

8 Nous avons jusque-là fait état de « sources écrites », tâchons maintenant d'en préciser la

nature. Si les mentions les plus anciennes sont tirées de textes littéraires qui évoquent

incidemment  des  échafaudages,  l'essentiel  de  la  documentation  écrite  provient  de

registres de comptes et de contrats de construction. Les premiers consignent, par poste

et/ou chronologiquement, les dépenses faites dans le cadre d'un chantier, généralement

important (église, fortifications, château…). Les seconds - les contrats de construction -

sont des actes, habituellement passés devant notaire, qui concernent pour la plupart des

bâtiments privés, mais peuvent aussi avoir pour objet de grands édifices religieux, civils

ou militaires. Ces textes nous renseignent sur les pratiques en vigueur à la fin du Moyen

Âge, à partir du XIIIe s. et surtout aux XIVe - XVe s. De nature juridique ou comptable, ils

font souvent montre d'un certain laconisme dans la désignation des travaux qui nous

intéressent.  C'est,  la  plupart  du  temps,  simplement « pro  stagiis  faciendis »  qu'étaient

engagés  les  échafaudeurs.  Et  si  les  divers  paiements  permettent  de  retrouver  les

matériaux  utilisés,  la  destination  et  la  nature  exacte  de  ces  derniers  n'étaient  que
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rarement notées. Les exigences particulières exprimées dans les contrats ne portaient,

elles, qu'exceptionnellement sur des points techniques - laissés à l'appréciation d'experts

et à la responsabilité du constructeur. En revanche, les questions d'approvisionnement

étaient au cœur des préoccupations des rédacteurs.

9 Il  n'est  jamais  exclu  de  découvrir  une description détaillée  qui  apporte  un éclairage

nouveau sur les pratiques médiévales, mais les textes évoquent surtout ce que l'on peut

appeler l'aspect matériel de l'échafaudage (matériaux et coût). En cela, les sources écrites

complètent opportunément les études d'élévation et les données iconographiques ; elles

concourent à préciser l'image de ce type de structure en dépassant largement la simple

question de l'approvisionnement.

 

Les recherches archéologiques

10 L'archéologie  d'élévation  a  pour  domaine  propre  l'étude  du  bâti.  Elle  n'aborde

l'échafaudage qu'à travers les traces qu'il  a laissées dans les parements intérieurs ou

extérieurs du monument.  L'approche étant trop générale,  il  a fallu bâtir un cadre de

recherche s'appuyant sur une méthodologie spécifique.

11 La complexité du phénomène est telle qu'elle résiste toujours aux généralisations. Ainsi

en avons-nous tiré trois enseignements.

12 Premièrement,  les  données  monumentales  sont  extrêmement  diverses.  Elles

appartiennent à des domaines qu'on n'associe pas d'emblée à l'échafaudement. Le champ

d'étude ne doit donc pas se limiter aux seuls trous de boulin, mais il faut intégrer tout ce

qui le concerne dans la maçonnerie.

13 Deuxièmement, contrairement à notre époque, il n'existe pas pour le Moyen Âge un type

défini d'échafaudage. Nous rencontrons des systèmes assez réguliers,  semblables dans

leur aspect général, mais très diversifiés dans le détail de l'organisation ; leur élaboration

répond de fait à trois données majeures. D'une part, les exigences physiques, qui sont

universelles ;  d'autre part,  le caractère empirique de la mise en œuvre,  dans laquelle

l'aspect proprement culturel  des savoir-faire locaux joue un rôle non négligeable ;  et

enfin, un souci constant d'adaptation aux réalités économiques et à l'évolution du projet

architectural.

14 Troisièmement,  il  s'est  vite  avéré  illusoire  d'aborder  cette  recherche  sans  mettre

préalablement au point des instruments de réflexion, tirés de l'expérience de chantier ; et

dans ce domaine, particulièrement, la collaboration des hommes de terrain s'est révélée

irremplaçable. D'une part, la faible étendue d'un vocabulaire spécifique nous a parfois mis

dans l'obligation de redéfinir une terminologie mieux adaptée à notre recherche. D'autre

part,  des  fiches  analytiques  ont  été  élaborées  par  bâtiment  étudié :  elles  facilitent  le

recoupement  des  données  qui  sont  particulièrement  diversifiées,  compte  tenu  de  la

nature des édifices eux-mêmes et du degré de fiabilité de l'étude archéologique dont ils

ont fait l'objet.

 

L'iconographie

15 Une  étude  d'ensemble  des  très  nombreuses  représentations  de  chantier  dans  l'art

médiéval  pose  des  problèmes  d'approche  particulièrement  complexes.  D'une  part,  le

matériel est très hétérogène. Les exemples choisis proviennent d'aires géographiques très
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différentes,  et  couvrent  une  période  très  vaste  (Xe  -  XVIe  s.).  Ils  appartiennent  aux

différents  domaines  de  la  production  artistique  de  leur  temps  (mosaïque,  peinture,

enluminure,  sculpture,  orfèvrerie…),  dont  chacun dépend de  traditions  qui  ont  leurs

modes de transmission propres. Ceux-ci influent sur le poids d'un passé iconographique

qui diffère non seulement d'un thème à l'autre, mais aussi en fonction de la nature du

support qui peut considérablement réduire les possibilités de représenter une installation

de chantier aussi complexe que l'échafaudage.

16 Qui  plus  est,  le  développement  de  la  représentation d'un espace  dans  l'image a  une

influence décisive sur la précision avec laquelle l'échafaudage est figuré dans son rapport

avec le bâti. Aussi, la représentation de l'échafaudage évolue-t-elle beaucoup plus que

celle de l'outillage et des personnages qui figurent les différentes opérations du chantier.

Si l'étonnante précision qui distingue certaines images d'échafaudages du XVe s. va en

effet de pair avec le perfectionnement de la perspective de l'espace pictural, il serait aussi

dangereux de juger les images plus anciennes selon les mêmes critères, que de surévaluer

l'iconographie  du  XVe  s.  comme  le  reflet  fidèle  d'une  évolution  exceptionnelle  des

pratiques du chantier contemporain.

17 Il  nous  a  donc  paru  indispensable  d'étudier  les  représentations  en  fonction  de  leur

époque, et de tenter de préciser leur fiabilité, en faisant la part des détails de l'assemblage

de l'échafaudage et, celle de la composition de l'ensemble dans l'image.

18 Dans notre approche, l'interprétation des images ne peut être dissociée de l'étude des

textes et des données archéologiques. L'analyse de l'échafaudage à partir des trous de

perche et de piquet dans les sols de chantier, et des trous de boulin des élévations, serait

impossible  sans  l'apport  des  images  qui  esquissent,  ou  précisent,  la  forme  et

l'organisation des matériaux composant l'échafaudage médiéval. Il en va de même pour

les textes qui confirment la nature de ces matériaux, et qui guident la recherche, plus

générale, des conditions économiques du chantier. Quant aux sources iconographiques,

une évaluation de leur rapport avec les pratiques de leur époque exige au préalable une

connaissance des réalités du chantier, telles qu'elles sont reflétées par les monuments et

les textes.

19 Dans ce contexte, l'étude iconographique apporte des renseignements essentiels. Ce sont

les  images  qui  attestent  l'existence  de  plusieurs  types  d'échafaudage,  et  permettent

d'esquisser  une  typologie  qui,  confrontée  aux  données  archéologiques,  est  un  outil

indispensable  pour  circonscrire  le  champ  d'investigation.  Bien  des  aspects  de  la

répartition et de l'organisation des trous de boulin dans une élévation resteraient en effet

énigmatiques sans l'apport des images d'échafaudages encastrés de pied, qui précisent la

longueur relative des perches, la pratique de l'aboutement, la position des boulins par

rapport aux articulations de l'architecture, la composition des platelages de planches ou

de claies, et les possibilités de circulation, de stationnement et de dépôt. D'autre part,

l'iconographie et les textes restent pratiquement les seules sources pour la restitution

d'autres éléments, comme les ligatures, les échelles et rampes, les engins de levage, et les

différentes  formes  d'échafaudages  non  encastrés  qui  ne  laissent  pas  de  trace  sur  le

bâtiment.

Les investigations ethnographiques

20 La mise au point des techniques archéologiques d'investigation pour l'analyse des traces

sur  les  échafaudages  médiévaux  a  bénéficié,  on  l'a  vu,  de  la  collaboration  de  la
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Conservation régionale des monuments historiques, du Service régional de l'archéologie,

des Architectes en chef des monuments historiques, ainsi que des acteurs du chantier. Les

échanges avec les professionnels du bâtiment se sont révélés d'une très grande richesse.

La formation théorique et pratique de certains membres de l'équipe, dans des domaines

aussi divers que la chimie des mortiers, la physique de la construction, la taille de pierre,

le travail du bois, la charpenterie, les travaux publics, etc. a été d'un secours inestimable,

quand il s'est agi d'apprécier la vraisemblance de certaines hypothèses, la faisabilité de

leur réalisation, que ce soit à notre époque ou au Moyen Âge.

21 La diversité  des  expériences  et  des  études,  le  hasard qui  nous  a  fait  rencontrer  des

maçons, des conducteurs de travaux qui avaient eux-mêmes monté des échafaudages en

bois,  la  découverte,  auprès  des  maçons  et  des  tailleurs  de  pierre  des  contraintes

réciproques  exercées  par  l'échafaudage  et  la  construction,  tout  cela  a  constitué,  en

définitive,  une  approche  anthropologique  des  différents  problèmes.  Cette  dernière

possède naturellement une dimension historique : l'apport des hommes de métier nous a

permis  de  confronter  au  savoir-faire  actuel  les  données  de  l'archéologie,  de

l'iconographie  et  des  textes ;  il  a  été  alors  possible  d'étendre  le  champ  général  de

références,  de  l'antiquité  au  début  du  XXe  s.,  et  de  dégager  des  pérennités  et  des

variantes.  De  cette  approche  anthropologique,  il  est  ressorti  que  les  techniques  ont

perduré sans grande modification, et il s'est avéré au cours du travail que toute approche

strictement chronologique demeurerait encore aléatoire.

22 Dans les chantiers de restauration, nous avons partagé avec les professionnels une même

curiosité pour les savoir-faire anciens. Celle-ci a poussé certains à tenter de retrouver par

la pratique et dans leur art les techniques médiévales. C'est la même curiosité qui a fait

enregistrer à d'autres une foule de souvenirs de l'époque, en définitive proche, où l'on

montait encore des échafaudages de bois (ce fut le cas encore pour le chevet de Saint-

Nizier, à Lyon, dans les années soixante). L'étendue des connaissances encore vivantes a

poussé certains membres de l'équipe à enregistrer les témoignages de personnes plus

âgées, aujourd'hui à la retraite ; ceux-ci sont d'autant plus précieux que, par le jeu des

transmissions orales, ils font revivre des connaissances très anciennes, antérieures à la

première guerre mondiale laquelle, on le sait, a marqué une rupture souvent définitive

dans la pérennité de savoir-faire qui ont fini par se perdre. Toutes ces données peuvent

être utilement confrontées non seulement à celles de l'archéologie, de l'iconographie et

des textes, mais aussi à l'enseignement de ce conservatoire des techniques anciennes que

sont le compagnonnage, et les écoles de taille de pierre. Dans la même visée, certains

chercheurs  de  l'équipe  se  sont  attachés  à  recueillir  les  termes  de  métiers,  utilisés

couramment sur les chantiers actuels. La diversité géographique des professionnels de la

restauration et leur mobilité nous a permis d'accéder à un vocabulaire riche dans ses

variantes régionales, qui éclaire à sa façon notre recherche, et la rend plus précise.

 

Qu'est-ce qu'un échafaudage ?

23 « Dans l'art de bâtir,  on entend par échafaud,  l'oeuvre de charpente provisoire établie

pour permettre d'élever des maçonneries » (Viollet-le-Duc 1854, p. 103). Si au Moyen Âge

on construisait à l'aide d'échafaudages de bois, aujourd'hui on répare ces mêmes édifices

avec des structures tubulaires en acier et aluminium standardisées. Ainsi pour accéder

aux vestiges des échafaudages anciens, c'est un échafaudage moderne que l'on utilise.
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24 Les matériaux ont changé depuis le Moyen Âge, ainsi que les structures, les éléments, et

les  modes  de  montage.  Les  impératifs  de sécurité  et  de  circulation,  les  normes  de

résistance des éléments, et les charges admissibles ont également évolué. Malgré tout, des

constantes  persistent,  permettant  d'aborder  la  connaissance  pratique  des  échafauds

médiévaux. L'expérience contemporaine, c'est-à-dire la mise en oeuvre et les utilisations

de l'échafaudage tubulaire, est à ce titre révélatrice ; nous l'avons abordée à partir des 

« notices  et  conseils  de  montage » de  l'entreprise Layher (Layher sd),  et  des  conseils  de

sécurité édités par l'Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux

Publics (OPPBTP). Nous proposons donc une convention terminologique qui servira de

base à l'ensemble de l'étude (fig 2), et un glossaire en fin de volume.

 
2 – Structure et éléments d’un échafaudage

D’après une enluminure de Jean Tavernier. Croniques et conquestes de Charlemaine

Bruxelles, Bibl. Royale, Ms 9068, f° 289

 

La structure et les éléments

25 1- Un boulin :  pièce de bois  horizontale fixée sur la  perche et/ou encastrée dans la

maçonnerie pour échafauder, et maintenue à l'autre extrémité par des pièces de bois

verticales  (perches,  échasses).  Il  est  disposé  au  même  niveau  que  les  moises  pour

supporter le plan de travail (Ginouvés 1985, p. 117). L'écartement entre les boulins doit

être en rapport avec les charges supportées et la nature du platelage, en sachant que le

bois travaille aisément à la compression, mais mal à la flexion. Les moises, longerons,

longrines ou filières relient entre eux les montants d'une même rangée et soutiennent les

boulins.

26 2-  Une  moise  (lisse,  longeron,  longrine,  tendière,  traverse,..) :  forte  pièce

longitudinale, courant parallèlement à la construction pour relier entre elles les perches

d'une même rangée (Ginouvés 1985, p.  117, Inventaire Général 1972, col.  74,  79,  259),

soutient les boulins et assure la répartition indispensable des charges.
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27 3- Une perche (baliveaux, écoperches, échasses, montants, pointiers, poteaux,…) :

pièce maîtresse verticale (Inventaire Général 1972, col. 74), fixée au sol.

28 3a :  échafaudage de pied à un rang de perches de type encastré :  « les  éléments

transversaux s'enfoncent  dans la  construction » (Ginouvés 1985,  p.1  17),  utilisant  des

trous de boulin aménagés dans les parements ce qui permet aujourd'hui de les lire en

négatif sur les élévations conservées.

29 3b :  échafaudage  de  pied  à  deux  rangées  de  perches :  l'assemblage  est  dressé

indépendamment du mur. Il utilise deux perches « plantées deux à deux, une proche de la

construction, l'autre sur la même perpendiculaire à la face du mur, mais à une certaine

distance, de manière à aménager entre elles la largeur du plan de travail » (Ginouvés

1985, p. 117).

30 4- Un contreventement : ensemble des dispositifs adoptés pour qu'un ouvrage résiste

aux efforts horizontaux (vent ou poussée des terres….) (Fonquernie 1989, p. 160). Dans un

échafaudage, cet « assemblage de pièces diagonales, normalement de sens contrarié, est

destiné à assurer la rigidité et la stabilité de l'ossature, et à la garantir des déformations

du  système  perches-moises »  (Ginouvés  1985,  p.  117).  Il  est  donc  formé  de  pièces

secondaires, qui ne composent pas directement la structure et, de ce fait, ne participent

pas proprement à ses fonctions, mais mises en place uniquement pour la renforcer. Il est

constitué de petits liens disposés obliquement entre les montants verticaux.

31 5- Un étrésiilon (traverse, écarteur) : pièce de bois secondaire assemblée entre deux

autres pièces (perches), destinée à empêcher ces deux parties de se rapprocher (Viollet-

Le-Duc 1854, vol. 5, p. 346 et Inventaire Général 1972, col. 77). A la différence de l'étai, un

étrésillon (partie du contreventement) dans un échafaudage reprend des charges déjà en

place pour les redistribuer.

32 6- Un platelage (plats-bords, plateau, plancher) : surface de circulation et de travail

constituée par l'assemblage de plusieurs planches ou claies posées sur les boulins et sur

les moises. Il faut avant tout prévenir leur soulèvement et assurer leur continuité. La pose

d'une plinthe empêche un homme de glisser, et les outils de tomber à l'étage inférieur ou

sur le sol ; elle s'accompagne de lisse et sous-lisse (garde-corps).

33 7- Une ligature : attaches servant à fixer entre elles deux pièces différentes. « Dans un

échafaudage, les entures verticales doivent être réalisées au moyen de deux ligatures,

mode d'attache des cordages distincts, espacées au minimum de 0,50 m » (Chabat 1875, p.

785, Emy 1841).

34 8- Un gaston : bâton servant à serrer les nœuds (cf. aussi chap. 3, les nœuds).

35 9- grume : (bois de grume ou en grume) bois coupé qui a conservé son écorce.

 

L'échafaudage de bois

36 Aujourd'hui, on utilise l'échafaudage dit de pied à deux rangées de perches, qui se monte

indépendamment de la façade. Mais dans les années 1960/70, on mettait encore en œuvre

des échafaudages de bois, et pour les restaurations de monuments anciens on a longtemps

utilisé ceux de type encastré à une rangée de perches. Des hommes du métier nous ont

fait part de leur expérience, que l'on a pu comparer avec des études spécifiques réalisées

à partir de textes du bas Moyen Âge (fig. 3).

Montage d'un échafaudage en bois dans les années soixante
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Les montants

Dressez les montants dans le même alignement et bien d'aplomb. Aidez-vous pour

cela du cordeau et du fil à plomb. Si vous n'avez pas pris cette précaution, il sera

ensuite impossible de rattraper l'alignement et l'aplomb de l'échafaudage qui

risquera de verser, même sous une charge normale. S'il s'agit d'un échafaudage

comportant une seule rangée de montants, inclinez-les légèrement vers le mur. Si

l'échafaudage comporte deux rangées de montants, la file qui se trouve le plus près

de la construction doit-être installée de façon telle que le plancher de service ne se

trouve pas éloigné du mur de plus de 0,20 m. Les pieds des montants en bois doivent

être enfouis dans le sol à une profondeur de 0,60 m, ou disposés sur un sol dur et

garnis de sabots en plâtre.

 
3- Château d’Urfé à Champoly (42)

Échafaudage de bois monté par H. Faure (1994-1995) lors de la restauration du château

Disposez un montant à l'intersection des longerons de deux échafaudages qui se

rejoignent à l'angle d'un bâtiment, sinon les planchers seront en porte-à-faux. Evitez

de prolonger tous les montants à la même hauteur, et disposez-les en quinconce.

Avec des bois en grume, les entures* verticales doivent être réalisées au moyen de

deux ligatures distinctes, espacées au minimum de 0,50 m, les cordages faisant au

moins huit fois le tour des bois. Les entures verticales bien faites ont une force

portante égale à la charge de rupture du cordage employé.

Les longerons

Les longerons, longrines ou filières, relient entre eux les montants d'une même

rangée et soutiennent, en principe les boulins.

Ils doivent être fixés aux montants, à l'intérieur de l'échafaudage, afin de diminuer

la portée des boulins. Vérifiez à l'aide d'un niveau que ces longerons, longrines ou

filières soient bien posés à l'horizontale.

Les assemblages des longerons ou des boulins aux montants en grume sont réalisés
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avec des cordages passés en cinq tours jointifs au moins, bien serrés autour de

chaque pièce. Afin de travailler avec une marge de sécurité suffisante, ne faites pas

supporter à un tel brêlage* une charge supérieure à la charge de rupture du cordage.

Veillez à serrer tous les brins, en exécutant le brêlage ; veillez également a ce que les

pièces de bois portent bien l'une sur l'autre. La jonction de deux longerons doit se

faire exclusivement au droit d'un montant, de manière que les entures ne travaillent

pas à la flexion. L'enture doit être exécutée de la même manière que celle des

montants.

Si la portée du longeron dépasse 2 m, soutenez-le aux deux extrémités par des

contrefiches prenant appui sur les montants.

Les boulins

L'écartement des boulins doit être en rapport avec les charges supportées et la

nature du plancher utilisé. Conformez-vous pour cela aux indications données par

votre chef de chantier. Pour les boulins en bois, choisir de préférence du chêne, du

châtaignier ou du sapin.

Il faut les fixer autant que possible aux montants, ou sur les longerons, le plus près

possible des montants, soit par des chaînes (fig. 4), cloches ou autres dispositifs, ou

brêlages.

Lorsque l'échafaudage ne comporte qu'une seule rangée de montants, les boulins

doivent être fixés au gros-oeuvre.

Le scellement doit pouvoir supporter une charge de plusieurs centaines de kilos. La

profondeur minimum de l'encastrement (0,10 m), doit être prise dans la maçonnerie

proprement dite.

Les boulins doivent être scellés dans l'encastrement afin de lier l'échafaudage à la

construction.

Il doit également y avoir une épaisseur de maçonnerie suffisante sous le boulin : ne

l'encastrez pas dans un linteau, surtout si celui-ci est en maçonnerie. Si un boulin se

trouve en face d'une baie, on l'attache à une pièce de bois ou à un tube étrésillonnés,

soit entre la pièce d'appui et le linteau, soit en tableaux, ou encore à un longeron fixé

aux boulins, eux-mêmes scellés de part et d'autre de la baie.

Il ne faut pas se contenter de caler un boulin avec des pierres ou des briques. Il faut

utiliser des coins de bois. Mais ces cales, incluses dans le mortier, laissent échapper

des coulures d'eau mêlées de sève et de pigments qui risquent de maculer les

parements ; pour cette raison, on privilégie le sapin. En effet, contrairement au

chêne, il ne contient pas de pigments sombres, et sa sève est claire : les coulures ne

risquent pas alors de tacher la pierre (tanin).

Lorsqu'il s'agit d'échafaudage à double rangée de montants, veillez à ce que les

boulins soient le plus près possible du mur afin qu'ils puissent, le cas échéant,

supporter une planche entre le montant et le mur.
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4- Culan (18) : assemblage chaîné d'une perche et d'un boulin

Les consoles

Si des consoles en bois doivent être clouées à des montants en grume, ces derniers

doivent être équarris au droit de la traverse et de l'écharpe*, afin d'assurer une

surface de contact suffisante.

Lorsqu'il est fait usage de cordages pour fixer les éléments horizontaux aux éléments

verticaux, ils doivent être d'une seule pièce (avec ou sans épissures*) et d'une

longueur suffisante pour faire un nombre de tour en rapport avec leur résistance et

la charge supportée. Servez-vous du cordage pour aligner la partie supérieure des

traverses destinées à recevoir les planches.

Attention ! les montants doivent être reliés entre eux par des longerons, afin

d'assurer la solidarité des divers éléments de l'échafaudage. N'oubliez pas de placer

un montant et des consoles à l'intersection de deux échafaudages se rejoignant à

l'angle d'un bâtiment.

Les planchers

Les planchers doivent être horizontaux, ou, exceptionnellement, ils peuvent accuser

une pente qui ne doit jamais être supérieur à 15 % par rapport à l'horizontale. Ils

doivent alors être recouverts de liteaux cloués en travers, ou de tout autre dispositif

évitant de glisser.

Les planchers doivent avoir 0,60 m de largeur au moins, et recouvrir toute la portée

des boulins, y compris la partie subsistante entre les montants et le mur.

Le bord du plancher d'un échafaudage ne doit pas être éloigné de plus de 0,20 m de la

construction. Les planches doivent être jointives et reposer sur trois appuis au

moins, avec un recouvrement minimum de 0,10 m à chaque extrémité afin de

prévenir tout effet de bascule.
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Lorsque, par suite de verglas, de gelée ou de neige, les planches sont rendues

glissantes, toutes mesures doivent être prises pour éviter les glissades (répandre du

mâchefer, du sable… par exemple). Il faut déneiger l'échafaudage, à partir de 0,10 m

d'épaisseur pour éviter que celui-ci ne s'effondre.

Les planches

Pour la constitution des planchers d'échafaudage, employez exclusivement des

planches de sapin de qualité dite « d'échafaudage ». Ces planches doivent avoir une

épaisseur de 0,35 ou 0,40 m.

Méfiez-vous des planches qui glissent. Chaque planche doit déborder de ses points

d'appui d'au moins 0,10 m. N'oubliez pas qu'une planche doit recouvrir la

précédente d'au moins 0,20 m au-dessus d'un boulin, afin qu'elle ne puisse pas, au

bout d'un certain temps, à la suite des glissements que provoque la circulation,

s'échapper.

Les contreventements

Le contreventement est destiné à assurer la stabilité de l'échafaudage et à le garantir

des déformations. Au fur et à mesure de son montage, disposez des diagonales en

croix de saint André, sur la rangée extérieure de l'échafaudage, de manière qu'il y ait

au moins une diagonale entre chaque travée de deux montants. Les diagonales

doivent être fixées aux montants de l'échafaudage ou aux boulins, eux-mêmes fixés

aux montants. Pour 40 m2 de façade, prévoyez également un ancrage, soit par

scellement, soit par l'intermédiaire d'étrésillons bloqués dans les baies de la façade.

José Gonçalvès

L'exemple de l'abbatiale Saint-Robert de La Chaise-Dieu en Auvergne

Cet édifice est une commande pontificale et appartient au mécénat du pape Clément

VI (1342-1352). Sa construction bénéficia d'un financement unilatéral et continu de

1344 à 1352, date de l'achèvement des travaux de décoration. L'église de plan

basilical est dépourvue de transept ; ses dimensions sont relativement modestes,

puisqu'elle mesure dans l'oeuvre 75,63 m de longueur, 24,20 m de largeur et atteint

quelque 19 m de hauteur sous clef.

L'examen des parois granitiques de l'abbatiale SaintRobert ne révèle aucun trou de

boulin servant à établir plates-formes et claies indispensables à l'édification d'un

monument. Or, les sources textuelles, malgré leur caractère lacunaire, attestent la

construction et l'utilisation d'échafaudages et d'engins de levage sur ce chantier

entre 1345 et 1347.

Les échafaudages mobiles

Les mentions d'échafaudages en bois et claies mobiles livrées par les livres

comptables de la Chaise-Dieu sont rares ; trois catégories sont pourtant définies. Les

termes employés pour les désigner sont « stagias », « solas » et « solarias ».

Les solarias étaient des planchers de circulation placés au haut des murs et

accessibles par des escaliers ou par des échelles. L'assemblage se faisait au moyen de

longues planches de bois appelées laons qui étaient liées entre elles par des cordes.

Les solas ou claies, fabriquées sur le chantier, étaient exclusivement composées de

treillages en bois ; l'osier n'étant jamais cité. Ces plates-formes légères étaient

arrimées à des pièces de bois porteuses, les pals ou boulins, pouvant être ancrées

dans la maçonnerie. Ainsi fixées aux murs, les solas recevaient généralement un seul

homme, ses outils et une bachassa (auge) de mortier. L'assemblage de ces claies se
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faisait au moyen de cordes et de chevilles de bois afin de faciliter les opérations de

démontage et de remontage.

Les statgias (ou statgiis), composés d'une multitude d'étages ou de niveaux, s'élevaient

au fur et à mesure des travaux. Leur construction était plus longue et plus coûteuse,

puisqu'elle exigeait la taille et l'assemblage de nombreuses pièces de bois chevillées

puis attachées entre elles par de grosses cordes de chanvre. Les chevilles destinées

aux statgias étaient en chêne, bois dur et d'un prix élevé ; le bois de sapin étant

communément utilisé pour le chevillage des échafaudages légers. Ainsi, en janvier

1345, deux charretées de pieux de chêne furent-elles livrées à l'abbaye pour tailler

les « chavilhas pro statgiis ». L'iconographie et les sources textuelles permettent de les

identifier comme des échafaudages indépendants montant de fond (cf. note 5).

Toutes ces constructions étaient particulièrement instables ; afin d'éviter toute

surcharge du plan de travail et minimiser les risques de chute, les pierres taillées et

le mortier de chaux étaient chargés dans des seaux ou des sacs de toile épaisse, puis

hissés selon les besoins des maçons au moyen d'engins de levage munis de poulies. Il

en allait de même pour les pièces les plus lourdes ou de grande taille tels les cintres

des voûtes.

Les escaliers

Sur les chantiers gothiques, les escaliers en maçonnerie de pierre étaient rapidement

réalisés. Ils évitaient les constructions de bois, onéreuses puisque provisoires, et plus

dangereuses, car instables. Pour l'accès aux parties hautes, les ouvriers

n'empruntaient plus les échelles, ce qui représentait moins de fatigue physique,

donc un meilleur rendement et un gain de temps appréciable.

La construction d'un escalier à vis de 74 marches est mentionnée le 17 octobre 1347, 

« ad faciendo las marchas de las vitz de la sagrestania ». Situé dans la partie orientale de

l'édifice, il est accolé au collatéral sud et communique directement avec le choeur

dont le voûtement a commencé le 5 septembre. Un second escalier provisoire, en

bois, est construit en décembre 1348. Il permettait d'accéder depuis le pied de

l'église aux parties hautes et pouvait être déplacé en fonction de l'avancement des

travaux.

Les accidents de chantier : chute d'échafaudage

La masse d'informations livrée nous renvoie le reflet d'un monde

spécialisé,conscient des difficultés techniques et des dangers inhérents à la

réalisation d'une telle entreprise. Ainsi le choix de cordes de fort calibre était-il de la

responsabilité de l'un des principaux maîtres d'oeuvre, Hugues Morel, qui devait se

déplacer pour passer commande dans les centres marchands alentour.

L'utilisation de pointes, généralement réduite sur d'autres chantiers, car le fer est un

matériau coûteux, est ici très importante, mais semble réservée aux seuls engins de

levage. Renforçant certaines constructions, elles minimisaient ainsi les risques de

rupture.

Les accidents étaient fréquents sur les chantiers au Moyen Âge ; la Chaise-Dieu ne fut

pas épargnée, puisqu'en 1347 la chute d'un échafaudage montant de fond blesse le

maître d'oeuvre Pierre Salciat et vingt manoeuvres. L'extrême gravité des blessures

entraîna la mort de certains d'entre eux. Un chirurgien de Brioude, maître Raymond,

le barbier Hugues et son aide ledit Buel, prendront soin des victimes. Le scribe

précise la nature des soins donnés : il est intéressant de noter le terme « implaustris »

qui pourrait aussi bien signifier plâtrer que poser un emplâtre.

Frédérique-Anne Costantini
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L'échafaudage au Moyen Âge

37 L'échafaudage dans le chantier médiéval est caractérisé par la diversité des formes qu'il

peut prendre,  soit  dans sa structure propre,  soit  dans son rapport avec le bâti.  Deux

formes  coexistent :  l'échafaudage  encastré,  et  l'échafaudage  indépendant.  Mais  ces

structures n'épuisent  pas la  typologie ;  on doit  prendre en compte d'autres  formules

moins  bien  connues,  hétérogènes,  quelquefois  atypiques,  régulières  ou  non,  qui

établissent des relations parfois inattendues avec l'architecture et dont nous donnons ci-

après quelques exemples.

 

Une typologie

Échafaudages d'appoint

Les échafaudages volants

38 On appelle ainsi toute planche ou assemblage sommaire de planches et de longerons jetés

au besoin entre deux parties proches d'un bâtiment en construction, sans liaison avec un

éventuel  échafaudage  général.  La  représentation,  par  Martellange,  du  chantier  de  la

chapelle des Jésuites au Puy (Haute-Loire) (fig.5) montre des structures lourdes de ce

genre, passerelles jetées par dessus la nef d'un mur gouttereau à l'autre.

 
5- Construction de l'église du collège des jésuites au Puy (Haute Loire)

Dessin de Martellange
Dictionnaire des églises de France, llb, p. 111. R. Laffont 1973
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Les tréteaux

39 Aujourd'hui,  pour  des  mises  en  œuvre  à  des  hauteurs  inférieures  à  six  mètres,

l'échafaudage n'est pas facturé dans les métrés. En effet, la présence de deux hommes

n'est  pas nécessaire et  on peut utiliser un « hausse-pieds ».  L'iconographie médiévale

atteste l'utilisation de telles structures, tréteaux* à partir desquels des maçons travaillent

à monter les premières hauteurs de bâti (fig. 6). Ce type d'échafaud est très simple, il est

rapidement monté et facile à déplacer. Il peut se résumer à deux supports quelconques et

une planche. Son intérêt réside dans la non spécialisation des éléments de base : divers

matériels de chantier peuvent ainsi être détournés de leur usage propre (fig. 7).

 
6- Estrade. Boèce. De consolatione philosophiae

Echafaudage représenté comme une estrade, la représentation est symbolique.

Bibl. municipale de Lyon, Ms. 245, fol 152
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7- Le Mont-Saint-Michel (Manche)

Vue du cloître de l'ancienne abbaye en cours de restauration, photographié, vers 1878. Monumental,
décembre 1993

 
Structures permanentes

Levées de terre

40 Les observations faites, dans la basse-cour du château des Allymes (Ambérieu-en-Bugey,

Ain), sur la tour pleine qui actuellement termine au nord la courtine de l'enceinte, ont

révélé un autre mode de mise à niveau du chantier par rapport aux hauteurs de travail.

Cette  tour  a  été  vidée  en  1995  et  les  travaux  ont  mis  en  évidence  deux  zones  de

remplissage,  séparées  par  une  couche  de  mortier  (Allymes  1995,  p.  43).  La  moitié

supérieure était composée des pierres éboulées du mur. Les joints du parement interne,

peut-être couvert d'un badigeon, avaient été serrés à la truelle. La partie inférieure (sur

environ 1,50 m) était remplie de terre solidement tassée. Or, cette zone-ci correspond à

une hauteur murale extérieurement parementée, séparée de la précédente par une assise

de réglage. A l'intérieur, le parement n'est pas travaillé et les joints ont largement bavé

dans le remplissage contemporain. Tout se présente comme si l'on avait bâti la première

moitié du cylindre de maçonnerie en le remplissant régulièrement de terre, d'une part

pour renforcer les capacités défensives de la tour,  la maçonnerie étant étayée par la

masse, et d'autre part, pour établir un niveau de circulation intérieure qui a pu aussi

jouer le rôle de plan de travail. On rencontre un système similaire à Montverdun, où les

tours d'enceinte, d'un faible diamètre interne, étaient en partie comblées.
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Les crétiaus

41 Tous les systèmes de circulation qui appartiennent à l'architecture même de l'édifice -

tribune, triforium, coursières, couloirs intérieurs, etc. - constituent objectivement autant

de  moyens  de  circuler  en  hauteur  durant  les  travaux,  comme  cela  se  pratique

naturellement encore aujourd'hui (Heliot 1970 ;  Vergnolle 1994). Tous ces passages en

hauteur étaient susceptibles de servir de point d'appui et d'ancrage aux échafaudages des

parties hautes et à l'installation des cintres, lors du voûtement de l'édifice.

42 Parmi ces lieux de circulation, des architectes du XIXe s. citent les crétiaux. Sur le dessin

exécuté par Villard de Honnecourt de l'élévation extérieure de la cathédrale de Reims

(Villard de Honnecourt 1986, pl. 61 et p. 126), les deux larmiers dont l'un surmonte le mur

gouttereau du bas-côté et l'autre souligne le clair étage de la nef, portent de curieux et

minuscules créneaux. Villard les nomme des « crétiaus », sorte de petits dés épargnés sur

le  glacis  des  blocs.  Il  s'agirait  d'une  sorte  d'échafaudage  permanent,  établi  dans  la

structure  monumentale  en  pierre.  Selon  Viollet-le-Duc  (Viollet-le-Duc  1854,  article

Cathédrale, exemple de Reims, p. 317), « le larmier du couronnement des corniches qui

passent au niveau des bas-côtés devant les contreforts des transepts et du choeur est

muni de petits repos horizontaux, espacés les uns des autres de 0,40 m à 0,50 m, qui

forment comme des créneaux, et que Villard de Honnecourt appelle, dans ses curieuses

notes, des crétiaus réservés sur la pente des larmiers pour permettre aux ouvriers de

circuler autour des contreforts à l'extérieur » (fig. 8, 9). R. Bechmann (Bechmann 1984)

signale dans l'architecture anglaise des zones de circulation externe sur crétiaus, parfois

protégées par un garde-corps. Mais il est possible aussi que ce type de composition ne soit

que la version inversée de la corniche antique4.
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8- Elévations extérieures des chapelles de la cathédrale de Reims

Carnet de Villard de Honnecourt

Bibl. Nat. de France, n° 19093, fol. 31
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9- Crétiaus

Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au XVIe s. Viollet-le-Duc 1854-1868

43 L'installation  de  ces  systèmes  semble  être  liée  à  des  travaux  spécifiques  dans  la

construction. Par contre, en ce qui concerne le gros-œuvre, les échafaudages utilisés sont

dits de pied, car ils prennent appui sur le sol. Ils sont alors soit de type encastré dans le

mur, soit de type indépendant, ou encore de type mixte.

 
Échafaudages usuels

44 Il existe une très grande diversité parmis les échafaudages en bois. Lorsque l'assemblage

est dressé parallèlement au parement, qu'il repose sur le sol, et que les plateaux sont

soutenus  par  des  perches  verticales,  l'échafaudage  est  dit  de  pied5.  Trois  cas  se

présentent.

 
L’échafaudage est composé d'une structure verticale à un rang de perches

45 Celles-ci  sont  mises  en  place  pour  soutenir  les  boulins,  renforts  qui  travaillent  à  la

traction. L'échafaudage est dit alors encastré. L'ancrage dans le mur s'effectue en même

temps que la construction : le bois est soit pris dans la maçonnerie fraîche, soit glissé et

bloqué dans un fourreau* maçonné pris dans le blocage du mur, dont la dimension est

supérieure à la section du boulin afin de pouvoir introduire, puis retirer celui-ci en vue de

son remploi éventuel. Mais il existe aussi d'autres formes d'ancrage, comme, par exemple,

celle qui utilise l'ouverture des baies, et dont il sera fait mention plus loin.

46 L'échafaudage est dit en bascule lorsque les boulins sont confortés seulement par des

équerres (fig. 10 et 64).
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10- Échafaudage en bascule (détail)

By permission of the British Library ֺ◌’, Ms. Cotton Aug. AV, fol. 5 IV.

 
L'échafaudage est soutenu par une structure verticale à deux rangs de perches

47 Il s'agit alors d'un échafaudage indépendant (fig. 11) qui est plus compliqué à mettre en

place et à stabiliser, mais il respecte les parements de l'édifice ; il ne laisse alors aucune

trace dans l'élévation, et seule la fouille permet parfois de l'identifier.  Il  n'y a aucun

avantage à mettre en place conjointement des ancrages muraux et des paires de perches.
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11- Apamée, (Syrie) : restauration de vestiges antiques

 
Un système mixte

48 Il  combine l'échafaudage de pied et  l'échafaudage en bascule (fig.  12).  L'exemple du

prolongement sud de la nef de Saint-Honorat des Aliscamps (fig. 25), illustrera mieux

qu'une longue explication ce type difficile à analyser.  La mise en œuvre de la partie

orientale de ce prolongement a été structurée par des lignes de deux trous de boulin

espacées verticalement de 1,60/1,75 m ; le reste du mur montre deux lignes seulement,

très fortement espacées, mais alignées sur deux lignes correspondantes de la partie est du

prolongement.  On  doit  en  déduire  que  cette  seconde  partie  de  l'échafaudage  était

composée de deux platelages soutenus par des boulins, alors que les autres ne sont fixés

qu'aux perches, ces dernières étant sans doute distribuées en deux rangs.
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12- Vic sur Cère (15) : échafaudage mixte lié à des travaux de toiture (lauze), platelage sur équerre
et un rang de perche

 

Remarques chronologiques

49 Les échafaudages indépendants et encastrés sont connus depuis la plus haute Antiquité

(Adam 1984,  p.  85-90)  (fig.  13).  L'usage  consistant  à  utiliser  le  mur  pour  ancrer  un

échafaudage par le biais de trous de boulin bâtis est caractéristique de l'architecture de

pierre6 et de briques. L'échafaudage encastré à un rang de perches est traditionnellement

employé dans l'Antiquité, en association avec le petit appareil, il n'en est pas de même

pour le moyen appareil.  L'originalité de l'époque médiévale fut  d'étendre ce système

économique et sûr à la pierre de taille. Mais les quelques études qui ont été consacrées à

l'échafaudage antique reproduisent dans la plupart des cas des boulins non traversants,

ce qui dans le petit appareil de moellons maçonnés soulève le problème des risques de

désolidarisation des maçonneries. Les ligatures sont par ailleurs toujours représentées

avec des croix, ce qui ne semble pas correspondre à la réalité. Ces interprétations seraient

peut-être à nuancer et l'étude du système antique à approfondir.
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13- D'après une fresque romaine représentant une scène de chantier

Adam 1977

50 Peut-on pour autant parler d'évolution chronologique ? Dans les édifices étudiés dans la

région lyonnaise, à partir du XVe s., c'est point par point que l'on pose des échafaudages

encastrés. Au XVIIIe s., il n'y a plus aucune trace de trous de boulin sur les parements,

l'échafaudage est donc totalement installé parallèlement à la façade. Il faut attendre le

XIXe s. et en particulier la période où l'on commence à restaurer les édifices anciens (liste

de Mérimée pour le classement d'édifices comme Monuments Historiques à partir de

1840), pour redécouvrir l'utilité des trous de boulin (fig. 14).
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14- Cruas (07) : restauration du chevet de l'église abbatiale

Les échafaudages utilisés lors de la restauration des parements reprennent l'implantation des trous
de boulins. L'échafaudage est de type encastré à simple rang de perche. Les boulins sont ligaturés
aux perches par des noeuds en cordages. Les perches qui montent plus haut que l'abside à
échafauder sont haubannées au tambour de la coupole

Archives de la C.R.M.H. Rhône-Alpes, cliché : Mieusement, 1880

NOTES

1. Citons  notamment  Ch.  du  Cange  (Cange-1840-1850),  F.  Godefroy  (Godefroy  1881-1902),  V.

Mortet et P. Deschamps (Mortet 1911-1929) et P. Pansier (Pansier 1927).

2. A ce titre, la distinction actuelle entre échafaud et échafaudage paraît relativement récente.

L'étude  de  sa  genèse  reste  à  faire  à  partir,  notamment,  des  divers  dictionnaires  techniques

anciens. Elle nous permettrait peut-être de mieux comprendre la situation antérieure.

3. La  mention  d'eschafaudeurs n'implique pas, quant  à  elle,  de  spécialisation poussée  dans  la

mesure où l'échafaud lui-même est une construction polymorphe, et où cette désignation peut

rendre compte d'une activité plus que d'une réelle qualité.

4. Nous remercions B. Phalip, maître de conférences à l'Université de Clermont-Ferrand, pour les

commentaires qu'il nous a fait parvenir sur l'aspect décoratif de ces crétiaus.

5. "La terminologie évolue d'une région à l'autre. L'échafaudage de pied est dit "de fond" en

Limousin " (B. Phalip).
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6. Les élévations en pisé par exemple, voient leurs trous de clefs réutilisés lors de la pose de

l'échafaudage inévitable pour enduire les façades, mais elles ne comportent pas de trous liés à

leur mise en oeuvre.
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Chapitre 2. Les matériaux : nature,
marchés

1 C'est un domaine dans lequel l'étude des textes médiévaux est une source majeure et

irremplaçable,  nous  avons  toutefois  pu  tirer  un  parti  non  négligeable  des  données

iconographiques et d'un certain nombre d'observations faites sur les monuments encore

en élévation. Dans ce domaine, qui peut apparaître à certains comme « la chasse gardée »

des paléographes, l'approche pluridisciplinaire engagée a suscité des échanges inattendus

dont  le  moindre  des  effets  n'est  pas  la  formulation  ou  reformulation  de  plusieurs

questions. Nous nous sommes attachés ici à donner un état de nos connaissances et à

mettre en évidence les points sur lesquels la recherche engagée nous semblait pouvoir

être fructueusement poursuivie.

2 Il convient de noter que le type d'échafaudage exécuté et la destination des pièces de bois

ne sont généralement pas donnés dans les textes. C'est pourquoi, dans l'ignorance de

l'utilisation réelle de telle ou telle pièce de bois (boulin, moise, écharpe ou perche, par

exemple) et pour marier sans ambiguïté ces données avec celles des autres sciences, nous

avons réparti les matériaux mentionnés en deux grands ensembles.

3 Tout  d'abord  la  structure  (poutrelles  verticales,  horizontales  et  diagonales)  puis  le

platelage (surfaces de travail ou de circulation), en nous proposant d'étudier tout d'abord

leur nature et leurs dimensions, puis la fourniture et le coût.

 

Les matériaux

La structure

Essences

4 En matière d'échafaudage, les indications d'essence portées dans les textes sont rares,

mais cette absence de précision est peut-être la marque d'un recours indistinct à toutes

sortes de bois ou, plutôt, aux variétés localement les plus courantes. C'est ce que paraît

confirmer le remploi relativement fréquent de pièces de toiture ou de plancher pour la

confection des « étagères » - nous y reviendrons.
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5 Il est de ce fait plus que probable que les essences employées aient changé en fonction des

disponibilités  du  marché,  selon  les  villes,  les  régions  et/ou  les  époques.  A  Aix-en-

Provence, les constructeurs se sont sans doute servis des résineux bas-alpins (sapin, pin,

mélèze) qui représentaient la quasi-totalité des bois mis en oeuvre dans ce lieu. A Dijon,

les comptes de la chartreuse de Champmol mentionnent exceptionnellement l'achat de

six grandes pièces de chêne pour les échafaudages du réfectoire en 13867. Pour le reste,

les constructeurs s'approvisionnent presque toujours dans les forêts de la région, ce qui

laisse supposer l'utilisation d'espèces courantes telles que le hêtre ou le chêne.

6 L'archéologie confirme la variété des essences utilisées : ce sont des pièces de chêne que

Ch. Le Barrier a retrouvé prises dans des trous de boulin au donjon du château d'Ecotay

(42) et au clocher du prieuré de Montverdun (42). Il s'agit de vestiges de rééchafaudement

datant respectivement d'après 1430 et du XVIIe s. Dans un trou de boulin de la tour des

Montmayeur, à Aime, c'est une pièce de résineux que J. Tardieu et J.-P. Ziolkowski ont

retirée ; et à Die, dans les parements de l'ensemble occidental de la cathédrale, ce sont

également trois pièces de sapin (Abies alba) et une pièce de pin (Pinus sp.) que N. Reveyron

et  J.  Tardieu  ont  retrouvées.  Utilisait-on  en  priorité  le  chêne  et,  à  défaut,  d'autres

essences ?  Nos  renseignements  sont  trop  ténus  pour  déboucher  sur  des  généralités,

fussent-elles hypothétiques.

7 L'alternative chêne/sapin,  inscrite dans les consignes de sécurité des années soixante

(OPPBTP 1966),  doit elle-même être reconsidérée, en raison, par exemple, de l'emploi

attesté du charme à Blois, au milieu du XVe s8. Il ne semble pas qu'il y ait eu de réelle

exclusive dans l'emploi des essences pour échafauder. Tout au plus a-t-on pu retenir,

parmi  les  variétés  disponibles,  celles  qui  convenaient  le  mieux  par  leurs  qualités

physiques. On ne peut apprécier aujourd'hui la part réelle du choix.

 
Dimensions

8 Les  dimensions  de  certaines  pièces  sont  données  par  les  textes.  Il  s'agit  toujours  de

grandes longueurs. Pour la Chartreuse de Champmol, à la fin du XIVe s., on utilise des

poutrelles  de  9,90  à  13,20  m,  voire  16,50  m  (40  à  50  pieds,  60  pieds).  Ce  sont  des

dimensions  du  même  ordre  que  livrent  les  comptes  du  Palais  des  Papes  d'Avignon

quelques décennies plus tôt (4 à 6 cannes, soit 8 à 12 m).

9 En Provence, comme à Dijon, ces précisions ne portent que sur quelques éléments et

soulignent sans doute un caractère particulier (exceptionnel ?). Il semble peu probable

que de telles poutrelles aient été ensuite débitées et nous avons sans doute ici la longueur

de quelques perches ou moises.

10 Nous n'avons pas retrouvé dans les textes d'indications sur la section de ces bois, mais

plusieurs indices nous permettent de l'évaluer. En premier lieu nous connaissons, pour

Aix-en-Provence, la section moyenne des poutrelles disponibles sur le marché : de 8 à 16

cm environ.

11 L'étude des ouvertures de trous de boulin est révélatrice de tendances générales. Elle a

livré  un  nombre  conséquent,  sur  le  plan  statistique,  de  dimensions  qui  oscillent

couramment entre 8 cm sur 10 et 20 cm sur 25 ; il s'agit en général d'orifices carrés d'une

dizaine à une quinzaine de centimètres de côté ; compte tenu de l'adaptation du boulin à

son fourreau - le boulin doit à la fois être solidement maintenu par la maçonnerie et

pouvoir  en être retiré pour remploi  -  on peut estimer que la section de ces poutres

ancrées  est  à  peine  inférieure  à  l'ouverture  du  trou.  Les  données  des  textes  et  de
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l'archéologie se rejoignent donc pour fixer la section courante des boulins entre 8 et 15

cm, ce que confirment les travaux de G. Coppola (Coppola 1991).

12 On peut  imaginer  que  la  largeur  des  perches  se  situait  aussi  dans  cette  fourchette ;

toutefois, les pièces de 15 m et plus avaient certainement à leur base des dimensions plus

importantes.

 
15- Aime (73) : boulin retiré d'un trou de boulin en 1994 lors de la restauration de la tour des
Montmayeur

A propos de quelques boulins conservés

C'est le boulin qui est l'élément structurant le mieux connu, grâce aux fragments

conservés dans les parements anciens. Les programmes de restauration menés par

les Conservations des Monuments Historiques donnent de plus en plus souvent

l'occasion de les retrouver et de les extraire, ce qui nous permet d'en avoir une

connaissance positive et directe ; mais cette approche n'est que partielle, puisqu'elle

concerne des boulins qui n'ont pu être dégagés de leur fourreau, soit parce qu'ils lui

étaient trop exactement adaptés en forme et en section, soit parce qu'ils ont été

entrés en force lors de réutilisation des trous de boulin.

Des boulins ont été prélevés en 1994 lors d'études d'élévations dans l'ensemble

occidental de la cathédrale de Die (Drôme) et dans la tour des Montmayeur, à Aime

(Savoie). Il s'agit ici d'une branche de résineux (fig. 15) affûtée en pointe qui a été

cassée au nu du parement : elle mesure 0,70m de long pour 0,06m environ de rayon ;

elle n'occupait donc pas toute la longueur du trou qui est traversant (0,90m environ).

C'est pour l'instant le seul exemple de rondin retrouvé dans la région. L'échantillon,

très dégradé, n'a pu être daté (1045 cal AD-1280 cal AD) que par le radiocarbone9. A la

cathédrale de Die, les quatre fragments de boulins prélevés dans la tour-porche et le

mur ouest de la nef sont trois pièces de sapin (Abies alba) et une de pin (Pinus sp.) de

section quadrangulaire, aux mesures variant de 0,085 à 0,105 m. de côté. Ils

s'enfonçaient dans l'épaisseur du mur sur 0,40 à 0,50m. de profondeur. Les séquences

chronologiques se situent entre les années 1113 et 1167 et, pour l'un d'entre eux

provenant d'un rééchafaudement, entre les années 1490 et 151210. Dans la première

série le boulin prélevé au niveau des voûtes était accompagné de son bois de calage

en sapin qui lui est contemporain.

Christian Dormoy, Nicolas Reveyron, Joëlle Tardieu

Système de calcul pour approcher sensiblement les longueurs des perches

Un système de calcul permet d'approcher les dimensions de leur section en donnant

des ordres de grandeur significatifs.

Quand on observe un parement ponctué de trous de boulin, on constate que ceux-ci

s'organisent souvent en colonnes verticales caractérisées par un aplomb relatif de

ceux-ci les uns par rapport aux autres. Le relevé de ces alignements fait apparaître
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de légers décalages par rapport à un axe unique parfaitement vertical, qui peuvent

être interprétés comme les traces de la largeur d'une perche ou de deux perches

liées ; autrement dit, si l'on considère deux boulins superposés A et B, il est possible

de définir les cas de figure suivants (fig. 16) : 1) si A et Β sont attachés du même côté

de la même perche, ils sont exactement alignés verticalement, sur un ou deux de

leurs côtés (type aligné) ;

2) si A et Β sont attachés de part et d'autre de la même perche, ils sont décalés de la

largeur de cette perche (type monoaxial alterné) ;

3) si A et Β sont attachés de part et d'autre de deux perches jointes bout à bout,

chacun sur un côté externe de l'ensemble, ils sont décalés des largeurs ajoutées de

ces deux perches (type alterne-externe) ;

4) si A et Β sont attachés du même côté de deux perches jointes bout à bout, ils sont

décalés de la largeur d'une seule perche (type dyaxial décalé) ;

5) si A et Β sont attachés de part et d'autre de deux perches jointes bout à bout, mais

chacun sur un côté interne de l'ensemble, ils sont disposés en quinconce par rapport

à l'axe vertical dessiné par leurs côtés alignés (type alterne-interne).

Si l'on dispose en tableau les suites de ces variations, on obtient des mesures

correspondant à des ordres de largeur. L'archéologie du sol offre des jalons plus

concrets, moins soumis aux aléas des montages aériens (flexibilité des perches et des

boulins, possibilité d'inclinaison des perches, etc.) : les trous de calages de perches

étudiés dans le sol de l'abbatiale de Cruas donnent une idée plus exacte de ces

dimensions (cf. infra).

D'autre part, on peut calculer la longueur des perches de manière plus précise.

Quand on observe, sur la totalité d'un parement, un ensemble de trous de boulin, on

remarque qu'ils s'organisent par groupes et en strates : deux, trois ou quatre lignes

horizontales successives sont composées de trous de boulin parfaitement alignés

verticalement et forment ainsi un sous-ensemble homogène ; cela signifie qu'ils sont

liés aux mêmes perches et que, par voie de conséquence, la longueur de ces perches

excède de peu (il faut laisser libres les extrémités pour abouter* une perche à la

suivante) la hauteur totale de chaque sous-ensemble ; on a ainsi relevé des longueurs

d'environ 4 m. La hauteur où apparaît le premier platelage donne d'autres

indications (cf. infra) ; lorsque les premiers trous de boulin ont été ménagés à

quelque 6/8 m de haut par rapport au sol du chantier et qu'ils présentent une très

faible profondeur, comme au chevet de la cathédrale de Lyon, on peut en déduire

sans erreur que les perches de ce premier niveau mesuraient au moins 7/9 m de

longueur.

Nicolas Reveyron
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16- Différents types d'attaches des boulins aux perches

 

Le platelage

13 Deux  types  de  platelage  sont  attestés  par  les  sources  écrites  et  iconographiques :  le

premier est formé de claies, le second de planches.

 
Claies

14 On  trouve  mention  de  l'emploi  de  ces  panneaux  de  branches  entrelacées  dans  les

échafaudages dès le XIe s. dans un passage de la vie de Gauzlin relevé par V. Mortet

(Mortet 1929,t. I, p. 37 et note 2). Les textes postérieurs, comme les représentations (fig.

10 et 17), l'évoquent à de multiples reprises, tant à Dreux au XIIIe s. (Mortet 1929, t. II, p.

234), qu'à Paris (Dautrey 1994) ou Dijon au XIVe s. Selon G. Coppola (Coppola 1991, p. 36),

les claies étaient faites de branches souples de saule ou de chêne. Les sources écrites

dijonnaises indiquent quant à elles que les claies utilisées à la chartreuse de Champmol

étaient achetées dans les villages qui bordent la région des Marais des Tilles situés à l'est

de Dijon11. Il n'est donc pas exclu que l'on ait fait appel à d'autres variétés de bois tendres

dans  une  région  très  humide,  où  les  habitants  devaient  trouver  en  abondance  les

matériaux propres à ce type d'assemblage (peuplier, aulne, saule ?…).
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17- Les claies

Paris Bibl. Nat. de France, Ms. fr. 380 fol. 26, v°

 
Planchers

15 On les  trouve  figurés  maintes  fois  sur  des  miniatures (fig.  18)  et  plusieurs  comptes

mentionnent des achats de planches pour les échafaudages. On a pu utiliser à l'occasion

des planches de seconde qualité comme ces dosses (escodeng pro stagiis)12 fournies pour la

construction du Palais des Papes d'Avignon13.
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18- Platelages extérieurs

Représentation d'une tour de Babel grise à bossages. L'enlumineur a surtout insisté sur la
reproduction de l'engin de levage actionné par une roue en « cage à écureuil ». L'échafaudage externe
est de type encastré et sert à la circulation et à entreposer du matériel (ici gamate à mortier). Les
platelages extérieurs sont très présents. L'image ne montre pas les trous de boulin sur les parements
inférieurs terminés.
Les maçons sur les platelages sont représentés avec des chaussures qui font référence à un statut
social (poulaines), ce qui laisse à penser que le miniaturiste n'est pas allé sur les chantiers, et que c'est
d'après des ouvrages qu'il a reproduit les engins de levage. Différentes phases de la mise en oeuvre
sont ici représentées ; elles utilisent le platelage : un manoeuvre, le bardeur, porte un bloc sur son
épaule, le ficheur, maçon affecté au coulage des liants prépare son mortier, et le poseur frappe une
pierre avec le manche de son outil pour ajuster son montage.

Wiirttembergische Landesbibl. Stuttgart. Cod. Bibl. 2° 5, 9 v°

16 La rareté des éléments réunis invite à rester prudent quant aux conclusions à tirer sur

l'emploi de ces deux types de platelage. Les indices sont bien faibles pour supposer un

emploi plus ancien ou plus fréquent des claies. En revanche, dans la mesure où, à la même

époque, certains échafaudeurs utilisaient des planches et d'autres des claies, il n'est pas

exclu qu'il y ait eu une sorte de répartition géographique de ces procédés en fonction des

possibilités  d'approvisionnement  des  divers  chantiers.  Encore  doit-on  se  garder

d'opposer trop hâtivement « pays de claie » et «  pays de plancher » car J. Quicherat a

noté que les constructeurs de la cathédrale de Troyes ont employé tour à tour l'une et

l'autre (Quicherat 1886, p. 202).

17 D'après  ce  que  nous  savons  des  matériaux  livrés  sur  les  chantiers  provençaux,  les

planches de résineux avaient au maximum 33 à 37 cm de large et 4 cm d'épaisseur pour

une longueur moyenne de 3 m. G. Coppola fait état, pour sa part, de pièces de 1,5 à 3 cm

d'épaisseur pour 20 cm de large (Coppola 1991, Ρ· 37). Nous n'avons pas trouvé dans les

textes  d'indications  sur  la  longueur  des  platelages,  mais  les  traces  laissées  par  les

échafaudages ancrés offrent quelques éléments d'appréciation. Notons en premier lieu
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que  cette  dimension,  liée  à  celle  de  l'ouvrage  et  à  la  forme  de  ce  dernier,  est

nécessairement variable. A priori, il n'existe pas, pour un platelage, de taille minimum

autre que celle en deçà de laquelle un homme ne peut plus se mouvoir aisément. Au-delà,

le recours possible à des supports intermédiaires ne permet pas d'évaluer précisément un

maximum, surtout pour les claies. Nous pouvons néanmoins, par la distance horizontale

laissée entre deux boulins voisins, évaluer la longueur minimum de certaines surfaces de

travail. A titre indicatif, les boulins étaient espacés de 1,6 à 2,5 m dans le bras sud du

grand transept de l'église abbatiale de Cluny et de 1,2 à 3 m au chevet de la cathédrale

Saint-Jean de Lyon, ce qui équivaut à des platelages d'environ 2 à 2,9 m à Cluny et 1,6 à 3,4

m à Lyon.

 

Les marchés

La fourniture des matériaux

18 A en juger par les éléments réunis, la fourniture des poutrelles, solives et planches se fond

dans celle,  plus  large,  du bois  d'œuvre.  Du reste  les  précisions « pro  stagiis »  ou « ad

estagandum » accolées à la désignation des pièces apparaissent plus comme une indication

de destination que comme une donnée technique, une réelle caractérisation. La situation

était alors fonction du lieu ; richesse ou pauvreté des forêts voisines, de la proximité ou

non d'une voie navigable… A Champmol, les constructeurs utilisent le bois des forêts du

duc de Bourgogne. Ils se fournissent dans un rayon d'une trentaine de kilomètres autour

du chantier, mais le bois d'échafaudage provient en général des massifs les plus proches,

en particulier de la forêt de Montuan, l'une des trois grandes forêts ducales, située dans la

région de Vergy, à une quinzaine de kilomètres au sud de Dijon. Ce choix s'explique en

grande partie par le coût élevé du transport terrestre qui représente, selon les cas, trois à

cinq fois le prix de la coupe en forêt14.

19 L'échafaudage  était,  dans  bien  des  cas,  fourni  par  le  commanditaire  des  travaux.  Il

s'agissait alors souvent d'un prêt ; les Franciscains d'Aix-en-Provence ne manquant pas,

par exemple, de faire préciser, en 1509, lors du contrat de construction de la voûte de leur

église, que « l'ouvrage fini, poutrelles et planches doivent rester audit couvent » (lasqualas

(fustas et taulas), perfecit lod obrage deian restar aid. convent)15 Il pouvait s'agir de simples

pièces de charpente récupérées sur le lieu même du chantier, comme ces « vieux bois » (

fustibus antiquis) qu'un plâtrier est autorisé, en 1510, à tirer de la maison qu'il démolit,

afin de les utiliser à l'échafaudage du nouveau bâtiment16 Ce souci d'économie n'était pas

limité aux petits chantiers car les comptes de construction du Palais des Papes portent

paiement de 16 sous à deux scieurs « pour le sciage du vieux bois du palais, lequel bois a

été employé aux échafaudages de la grande tour » Cette pratique s'est17 poursuivie à

l'époque moderne, ainsi qu'en atteste le remploi en boulin au XVIIe s., d'une pièce de

charpente dans le clocher du prieuré de Montverdun.

20 Un approvisionnement relativement hétéroclite donc, d'autant plus que les échafaudeurs

se voyaient parfois obligés de composer avec des pièces de dimensions imposées. Le prêt

du bois n'était en effet consenti dans certains cas qu'à condition que la mise-en-œuvre se

fasse,  ainsi  que  le  précisent  les  Frères  Augustins  d'Aix-en-Provence,  en  144018 « sens

rompre ni rosonhar » - sans doute pour ne pas affecter la valeur marchande de leur bois ou

en vue d'un remploi. C'est la même impression qui se dégage de certaines miniatures où

les perches apparaissent comme de simples troncs vaguement ébranchés.
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21 Il  est  difficile  dans  ces  conditions  de  cerner le  marché  du  bois  d'échafaudage.  Dans

certains cas, nous nous trouvons face à une sorte de bricolage qu'il faut sans doute lier au

caractère éphémère de ces constructions et que l'on retrouverait probablement dans la

confection  des  tréteaux  de  fête  ou  d'autres  ouvrages  de  ce  type.  Ramener  tous  les

échafaudages médiévaux à des structures bricolées serait toutefois exagéré. Il n'est pour

s'en persuader qu'à rappeler l'attention portée par le maître des œuvres de charpenterie

du duc de Bourgogne à l'abattage des « perches » destinées à la Chartreuse de Champmol.

Les textes indiquent en effet que les coupes avaient lieu sous sa direction et que les arbres

étaient marqués et vraisemblablement vérifiés avant leur transport vers le chantier.

22 La direction de ce type de grand chantier, outre le fait qu'elle disposait d'autres moyens,

ne raisonnait pas dans la même durée que le petit commanditaire ; il ne s'agissait pas du

même  provisoire.  L'échafaudage  pouvait  représenter  un  investissement  qui  était

rentabilisé sur un terme plus long. Les pièces de bois étaient alors l'objet d'un certain

soin ; à Avignon, on les remisait après emploi dans la charpenterie du Palais, tandis qu'en

hiver, les constructeurs des remparts de Pertuis (Vaucluse) rangeaient les leurs à l'Hôtel

de ville et sous la halle (Sauze 1994, p. 145).

23 Dans un article récent sur « l'espace des comptes de construction des Bernardins de Paris »

(Dautrey 1994), Ph. Dautrey a présenté une édifiante analyse de l'approvisionnement du

chantier parisien, appuyée sur l'étude des comptes de Pons de Madières (1339-1342). Ce

travail s'arrête en particulier sur les rubriques consacrées aux claies et aux « gastons ». Il

met en évidence un marché qui s'étendait à une dizaine de kilomètres de la ville,  se

déplaçait, évoluait, dont les prix variaient en fonction de l'offre et de la demande, mais

aussi  du réseau qu'avait  su,  ou non,  établir  le maître d'œuvre,  et  de l'habileté de ce

dernier  à  faire  jouer  la  concurrence.  En  filigrane  apparaît  un  monde  de  petits

fournisseurs, d'intermédiaires aux pratiques commerciales souples, qui luttaient pour la

rente que représentait la fourniture des milliers de claies que consommait annuellement

ce type de gros chantier. La situation est, semble-t-il, assez proche à Dijon, où le chantier

de la chartreuse utilise couramment plusieurs milliers de claies par an : 4666 en 1385,

2471 en 1386, 4504 en 1387… Elles sont généralement achetées à de petits fournisseurs

établis dans la campagne environnante, avec qui les responsables des travaux traitent

directement. Il est difficile cependant de parler d'un véritable marché des claies dans ce

cas précis. Il s'agit plutôt d'un réseau de vendeurs occasionnels, sans doute des paysans

auxquels  le  chantier  fait  appel  au  gré  de  ses  besoins  et  pour  qui  la  vente  de  ces

fournitures devait représenter un gain important.

24 A bien des égards, la fourniture des liens est à rapprocher de celle des claies (à propos des

liens, voir aussi la fin du ch. 3). Les cordes étaient achetées aux cordiers (fabricants ou

revendeurs ?).  A  Dijon,  leurs  prix  varient  généralement  entre  2  gros  et  2,5  gros  la

douzaine.  Les  appellations  relevées  laissent  entendre  qu'on  ne  les  fabriquait  pas

spécialement pour cet usage et, donc, que les échafaudeurs s'approvisionnaient sur un

marché dont ils n'étaient pas le seul débouché.

25 Les achats d'échelles sont trop peu nombreux pour que l'on puisse prétendre traiter

d'approvisionnement. Il  semble que l'on ait pu se contenter de les louer, suivant une

pratique assez répandue pour l'outillage ou les  moyens de transport.  Elles  pouvaient

également être fabriquées sur place.
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Le coût des matériaux

26 A titre indicatif, nous présentons les prix (en deniers) de divers matériaux achetés « pro

stagiis » avec, pour comparaison, le salaire quotidien moyen d'un manœuvre sur le même

chantier à la même date.

27 Peut-on calculer le coût d'un échafaudage ? Nous disposons de prix et de salaires, mais les

inconnues sont multiples. Combien de temps et de personnes fallait-il pour monter un

échafaudage ? A-t-on employé des bois de récupération et pour quelle valeur ? De quel

type était l'échafaudage construit, et de quelle taille ? A quel rythme les pièces étaient-

elles remplacées ?… Autant de questions auxquelles nous ne pouvons pas répondre, ce qui

fait qu'un nombre important de paramètres nous échappent pour apprécier d'éventuelles

données chiffrées.

Le coût des claies à la chartreuse de Champmol

A titre d'exemple, nous avons rassemblé dans le tableau suivant (fig. 19) quelques

données chiffrées extraites des comptes de la chartreuse de Champmol qui

permettent d'apprécier la place qu'occupe la fourniture des claies sur l'ensemble des

achats de bois du chantier au cours des cinq premières années de travaux.

Eric Husson

 
19- Claies : coût et proportion

Rapport entre les salaires et les matériaux en 1343

1- Palais des Papes

Manoeuvres = 20 deniers/jour

1 poutrelle de 12 m = 336 d

1 poutrelle de 8 m = 150 d

solivage = 30 d/m

dosses = 30d/m2

planches = 75d/m2

2- Chartreuse de Champmol

Manoeuvres = 1 gros (20 deniers)/jour

1 pièce de bois de 12,50m de long = 180 deniers

claie = 5 d/pièce

corde (longe) = 50 d la douzaine

corde (trait) = 5 d/pièce.

Philippe Bernardi et Eric Husson
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28 A partir des sources réunies à ce jour, nous ne pourrions proposer qu'un ordre de prix

très vague, établi à l'aide des dépenses effectuées en un temps relativement bref pour une

structure précise. Encore ne s'agirait-il là que de la valeur minimum d'un échafaudage,

dont beaucoup de caractéristiques nous manquent.

29 Enfin,  à l'époque moderne,  et peut-être déjà au Moyen Âge,  l'échafaudage pouvait se

louer.  C'est  la  solution  qu'adopta  le  chapitre  de  Cavaillon  pour  réparer  l'église  de

Cabrières,  en 1653.  Le compte de construction conservé porte en effet la mention du

paiement d'un écu « pour le louage du bois pour faire les stagières et les faire porter au

simetière »19. Cette somme paraît bien modeste, puisqu'elle correspond à cinq journées de

travail d'un manoeuvre homme.

NOTES

7. Arch. Dép. de la Côte-d'Or, Β 11670, f° 273v°.

8. Compte  de  Saint-Sauveur  de  Blois,  Richel.  6215,  f°  21v°.,  cité  par  F.  Godefroy  (Godefroy

1881-1902).

9. Datation  par  radiocarbone  par  A.  Cura  et  L.  Van  Der  Plaetsen  ARCHEOLABS  (réf.  ARC95/

R1316C).

10. Analyse  dendrochronologique  réalisée  par  Ch.  Orcel  et  Ch.  Dormoy,  ARCHEOLABS  (réf.

ARC94/R1626D).

11. Arch. Dép. de la Côte-d'Or, Β 116771, f° 9 : " A Gilet Quatine sergent de monseigneur pour (....) aler

querrer cloyes,  oultre les tilles,  et les faire venir audit champmol pour les alours et eschaffaux des diz

ouvraiges (...)".

12. Première et dernière planche découpée dans un tronc, qui conserve une face incurvée encore

garnie d'écorce.

13. Arch. Vaticanes : I. E. 201. f°14v.

14. La journée de charroi est payée entre 8 et 12 gros (1 gros = 20 deniers), alors que le salaire des

charpentiers travaillant en forêt varie de 2 à 2,5 gros par jour.

15. Arch. Dép. Bouches-du-Rhône : 309 Ε 278. f° 174v°.

16. Arch. Dép. Bouches-du-Rhône : 309 Ε 422, f° 74.t

17. Arch. vat. : I.E. 201, f° 28 : "pro fusta antiqua palacii ressanda quae fusta fuit posita in stagiis magne

turris"..

18. Arch. Dép. Bouches-du-Rhône : 308 Ε 92, f° 178.

19. Arch. Dép. du Vaucluse : 4 G 38, f°592.
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Chapitre 3. Montage, ancrage et
structure

1 L'installation de l'échafaudage se réalise en plusieurs phases qui consistent à mettre en

place les trois éléments qui le constituent : montage des perches, ancrage des boulins et

pose des platelages.

 

Le montage au sol

2 Tous les éléments de l'échafaudage sont soumis à des poussées verticales du fait du poids

des  matériaux  qui  le  composent.  Les  montants  doivent  donc  être  dressés  les  plus

verticalement possible, dans le même alignement et bien d'aplomb. Afin de compenser les

divers poussées auxquelles la structure est soumise, il faut travailler à la compression

simple, le moindre biais apportant des efforts parasites. Redescendre les charges pose

donc des problèmes d'appui.

 

La préparation et l'installation au sol

3 L'installation d'un échafaudage se fait sur « un sol de fondation apte à le recevoir », c'est-

à-dire remis à niveau. Aujourd'hui, les notices de montage définissent strictement ces

conditions d'installation : « les calages sont destinés à répartir le poids de l'échafaudage

avec les charges d'exploitation et climatiques sur le terrain d'appui (Layher sd, p. 27). Ils

sont définis après étude de la descente des charges et de la nature du sol ». Pour caler au

sol, il faut éviter la superposition de matériaux et ne rien mettre de creux sous les étais.

Les matériaux choisis doivent toujours être mis sur chant, car on reprend plus de charge

sur cette section. Il est fortement préconisé l'utilisation de sacs de sable qui permettent

sur un terrain non plan une meilleure répartition de la pression. Une fois les socles posés,

l'embase est mise en place. « Les embases sont liaisonnées entre elles par les lisses et les

traverses (ou moises) pour constituer la base de l'échafaudage ».

4 Ces  contraintes  ne  peuvent  être  qu'identiques  à  celles  du Moyen Âge.  La  base  étant

dressée, on peut alors installer les perches qui vont de ce fait tenir seules. Cette première

opération est  aujourd'hui  rendue possible,  car toutes les pièces sont standardisées et
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parce  que  les  perches  choisies  sont  de  petites  dimensions  (1  m,  1,50  m…).  Elles  se

superposent par emboîtement. Cette installation est, à l'époque médiévale, plus délicate :

la  résistance  des  sols  est  mal  connue,  et  les  perches  sont  choisies  pour  leur  grande

dimension. La difficulté sera donc de les amarrer en les scellant au sol.

 

La mise en place des perches

5 Les techniques de calage sont diverses et ne laissent pas toujours de traces au sol.

6 Les empattements des fondations, les libages et les chaînages des grandes arcades (Cruas,

Cluny,  la platée antique de Sainte-Eugénie de Montbrison,.…) sont autant de surfaces

stables, planes et dures pour poser un échafaudage. Il suffit alors simplement de le caler

avec un ou trois madriers.

 
20- Ajaccio (20) : échafaudage destiné au ravallement d'une façade

7 Des exemples contemporains (fig.  20) montrent  des  perches ennoyées dans du sable

humide contenu dans un récipient, bloquées en surface par une couche de mortier. Avec

cette technique, le bâti plus souple peut bouger et jouer sans risque de rupture.

8 L'enquête menée sur le Forez nous livre des renseignements sur les pratiques courantes

dans l'architecture domestique : « on ne faisait pas de trou pour la perche, elle était tenue

légèrement inclinée vers le mur pendant qu'un autre attachait le bois (boulin) qui était

posé à la moitié du mur »20.

9 Enfin la fouille archéologique révèle, comme sur les chantiers de Lhuis dans le Bugey

(Ain)21,  ou  de  Cruas  (Ardèche)  un autre  mode de  calage.  Les  perches  pouvaient  être

engagées dans des trous taillés dans les sols de propreté du chantier, en comportant dans

leur fond un ou deux galets de calage. A Cruas, les grandes arcades séparant la nef des

bas-côtés  reposent  sur  d'importants  libages*  qui  présentent  diverses  orientations,
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résultat de trois campagnes de construction. Dans la nef centrale, les trous de perches ne

s'alignent  pas  avec  le  parement  qui  les  domine,  mais  se  trouvent  être  dans  le

prolongement du libage de la campagne précédente. De cette dernière, il ne reste plus

trace du chantier de construction, l'ensemble ayant été nivelé lors de l'édification de la

tribune monastique à la fin du XIIe s. Les trous de perches se répartissent en deux rangs

et sont de différentes tailles (fig. 21). L'échafaudage au niveau des grandes arcades était

donc indépendant du mur en construction, et son implantation était programmée bien en

aval des murs en travaux.

 
21 - Cruas (07) : vestige du chantier de construction de la fin du XIe siècle

Relevé en plan des vestiges du chantier de construction fouillé dans la seconde travée occidentale de
la nef de l'église abbatiale.
Parties hachurées : fondation des grandes arcades
Carrés noirs : bases des piles des grandes arcades
Des trous de perches (cf. la photo ci-dessus) sont aménagés dans un sol de propreté, qui est destiné a
faciliter la circulation et le transport des matériaux. Ils correspondent à l'élévation de la grande arcade
sud

10 Toujours à Cruas, la fouille a révélé un remarquable cas de haubanage*. Une série de

petits  orifices  taillés  en  biais  sont  associés  aux  trous  des  perches.  Ils  résultent  de

l'enfoncement  de  contrefiches,  qui  par  leur  inclinaison  laissent  à  penser  qu'elles

servaient à tendre selon un angle d'environ 45° et à fixer au sol un cordage venu des

parties supérieures. Si les perches sont naturellement tenues dressées par fixation avec

les  boulins,  quand  on  est  au  début  de  l'édification  du  mur,  elles  ne  peuvent  être

maintenues que par un ancrage indépendant de celui-ci. Il suffit donc de les haubaner

pour éviter qu'elles n'oscillent et n'abîment les maçonneries en cours de montage. Mais

au niveau du sol, le mur en construction n'existe pas, on ne peut donc espérer maintenir

les perches par de futurs boulins. C'est alors toute la partie de l'échafaudage en avant du

mur en construction, à l'air libre et donnant prise au vent, qui a été haubanée.

11 Enfin lorsque l'échafaudage est fixé au sol, il faut l'ancrer à l'ouvrage, car le travail des

hommes sur les platelages génère des efforts horizontaux.
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L'amarrage

12 Une structure rectangulaire (même une simple sapine*) est déformable,  et  les efforts

horizontaux, dus aux vents, sont à reprendre. Il faut donc systématiquement trianguler,

ou contreventer.  Ainsi,  que ces  échafaudages  soient  à  un ou deux rangs  de perches,

l'usage de montants verticaux va nécessiter un étayage par des perches obliques qui vont

interdire le dévers de l'échafaudage, surtout lorsqu'il est très faiblement ancré au mur, ou

dans le  sol.  L'ensemble devant résister à la  compression et  à la  traction,  ce sont les

diagonales ou étrésillons qui,  travaillant en traction,  vont permettre de trianguler et

feront la répartition indispensable. Si un étai reprend des charges qui lui sont apportées,

un étrésillon reprend des charges déjà en place pour les redistribuer et recomprimer le

terrain. « La rigidité de l'ossature est obtenue avec des diagonales », contreventement de

façade. L'amarrage est effectué pour les poteaux d'extrémité, puis en quinconce, ou croix

de Saint-André, à raison d'un poteau intérieur sur deux, ce qui permet de résister à un

effort  en  traction  de  300kg.  Contreventer  toutes  les  deux  travées  suffit,  mais  ces

« diagonales » doivent être mises en place dans la même travée ou tour (Layher sd, p. 23),

c'est-à-dire qu'elles doivent reporter les charges sur les mêmes perches afin d'éviter tout

risque d'écartement. Elles évitent le flambage à la poussée, et permettent de buttonner*.

13 Aujourd'hui l'amarrage s'effectue par ancrage ou vérinage*.

La mise en place des très longues perches à la lumière de l'expérience des

Travaux Publics

S'il demeure impossible de connaître les problèmes de manutention concernant le

montage des échafaudages, l'observation de la pose de supports en bois pour le

transport aérien de l'électricité, permet de concevoir pour les échafaudages des

perches d'une hauteur supérieure à 8 m.

Ces poteaux de bois varient dans leur taille entre 9 et 14m, et sont utilisés pour leur

très grande résistance aux intempéries, et à la traction. Comme les perches des

échafaudages médiévaux, ces poteaux de bois sont fichés en terre dans des trous

dont le diamètre varie entre 0,70 et 1,20 m. Jusqu'à une hauteur de 10 m, les trous

doivent nécessairement avoir une profondeur d'1 m. Au delà, ils s'enfonceront de

0,10 m pour chaque 0,50 m supplémentaire. C'est-à-dire qu'un poteau de 10 m de

haut sera enfoncé dans un trou d'une profondeur égale à 1 m ; à 10,50 m, il

s'enfoncera d'1,10 m ; à 11 m, d'1,20 m ; et à 11,50 m, d'1,30 m. Aucun calage de fond

ou de côté n'est installé pour maintenir le support ou pour l'empêcher de s'enfoncer.

Seules les parois de terre servent à maintenir le poteau qui est lui même calé avec de

la terre. Sa profondeur suffit à le stabiliser.

Il existe deux procédés pour dresser le support. L'un est purement manuel, le second

fait appel à un petit palan monté pour l'occasion : dans le premier cas, une corde est

fixée au sommet du poteau, et le pied est mis au bord du trou.

Deux hommes sont nécessaires pour maintenir le pied, pendant que d'autres

soulèvent la tête et que les derniers tirent sur la corde. Cette manoeuvre nécessite au

maximum l'emploi de six personnes. Une fois que le poteau a commencé de

s'engager dans la fouille, un seul homme est nécessaire au maintien du pied, les

autres tirant sur la corde pendant que le bois s'enfonce dans le trou. L'autre solution

consiste à fabriquer un support en forme de X dont deux branches sont de plus
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grandes dimensions. Cet assemblage réalisé, une corde est attachée au-dessus du

niveau d'équilibre du poteau, soit un peu plus de la moitié de sa hauteur totale. Le

pied étant par son diamètre plus lourd, il entraînera le poteau à plonger dans la

fouille. La base du support est ensuite présentée au bord du trou, et on positionne le

X de l'autre côté. La corde est alors fixée sur sa moitié à la jonction des branches du

X. Il suffira ensuite d'exercer une simple traction sur le bout de la corde restant pour

que le poteau se lève. Seul le maintien du pied est devenu nécessaire afin d'éviter

qu'il ne ripe. L'assemblage en forme de X doit être incliné au début du côté du

poteau, pour, au cours de la manoeuvre, se pencher petit à petit du côté opposé. Cela

demande beaucoup de coordination et d'efforts physiques, mais cela reste la seule

solution en terrain difficile. Il semble donc possible d'imaginer au Moyen Âge que de

telles dispositions aient pu être prises pour lever des perches de 14m et plus dans des

bois résineux, d'autant plus que ceux ci étaient plus légers car non traités.

Patrice Roussel

 

L'échafaudage encastré au Moyen Âge

L'ancrage dans l'édifice : le trou de boulin

14 Les échafaudages,  contemporains montés indépendamment de la construction lors de

restauration ou de ravalement, sont le plus souvent spités* au mur. Ceux utilisés dans la

construction en béton utilisent le système des équerres qui sont fixées ou spitées dans les

murs en cours de montage par le biais de tiges filetées passées dans des trous, reprenant

le système du boulin, et vissées à l'intérieur du mur. Lorsque la surface est bâchée, il faut

tripler les ancrages.

15 L'ancrage de l'échafaudage médiéval est d'une autre nature : il se fait par l'intermédiaire

du trou de boulin*.  Ce dernier est  intimement associé à la  construction des murs et

éléments d'architecture,  tant sur le plan pratique que chronologique.  Conçu à la fois

comme ouverture sur le parement et comme fourreau dans la maçonnerie, il adopte des

formes différentes en fonction de l'appareil des surfaces murales et des pierres utilisées

pour le blocage interne. L'examen de ces deux sous-ensembles est déterminant.

16 Le fourreau est une gaine ou voie artificielle maçonnée et aménagée horizontalement

dans le blocage du mur dans lequel le boulin est glissé. Sa dimension est supérieure à la

section du boulin afin qu'on puisse introduire, puis retirer celui-ci en vue de son remploi

éventuel. Il est constitué de trois parties (fig. 22) dont les caractéristiques dépendent de

l'appareil.

1. Deux piédroits  latéraux forment un parement interne qui  garantit  le  boulin du liant  du

blocage.

2. Un couvrement de blocs choisis pour leur longueur et la planéité de l'une de leurs face ; ils

forment une suite de linteaux qui protègent le boulin du blocage et assurent son amovibilité.

3. Un appui, où repose le boulin, qui n'est rien d'autre que la surface brute du blocage, qu'on a

cherché à niveler au mieux, afin qu'aucune saillie ne gêne l'installation et le retrait des bois.

17 L'ouverture forme une entrée qui ne se résume pas à un simple trou, mais qui est le lieu

d'une élaboration spécifique.
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22- Valence (26) : vestiges de l'abbatiale de Saint-Ruf de Valence

Travée de nef conservée dans une habitation du XVIe s. Les moellons du parement ayant
été arrachés, il est possible d'observer l'aménagement du fourreau du trou de boulin
dans le blocage du mur. Des lauses posées à plat forment le couvrement de ce conduit
maçonné.

Ouverture et entrée : technicité et culture technique

Cette notion d'entrée de trou de boulin, définie comme un lieu particulier du

parement, peut paraître oiseuse et faire double emploi avec celle d'ouverture.

Cependant, chacune de ces deux notions possède son utilité et une réalité propre,

déterminée par le point de vue où se place le chercheur. La notion d'entrée a été

mise au point par nécessité, après qu'eut été remarqué, sur des exemples significatifs

par le nombre, la qualité du bâti et la périodisation, avec quels soins identifiables

avait été réalisée l'ouverture de certains trous de boulin. Par exemple, dans un

édifice majeur comme l'abbatiale de Payerne, des entrées visibles dans le massif

occidental ont fait l'objet d'une mise au point originale, quoiqu'elle n'apporte rien

sur le plan technique ou pratique : elles ont été dotées de véritables piédroits, deux

moellons posés verticalement et correspondant à la hauteur des deux assises qu'ils

coupent, alors qu'en règle générale, on se contente d'empiler les blocs

correspondant à l'ouverture. A la cathédrale de Lyon, dans la partie romane du

chevet, les entrées de trous de boulin, d'un tout autre type, ont été réalisées avec le

même soin, et l'on constate que le très net affinement de la mise en oeuvre et de la

réalisation qui caractérise la fin de l'époque romane se retrouve aussi au niveau des

entrées de trous de boulin, sans que cela puisse s'évaluer en termes de gain

technique ou d'amélioration pratique.

La notion d'ouverture appartient donc au domaine technique et permet d'établir
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aisément une typologie. En revanche, celle d'entrée possède une dimension plus

culturelle, dans ce sens qu'elle permet de définir la part de culture qui entre toujours

dans l'élaboration d'une technologie. En d'autres termes, et cela est encore plus vrai

au Moyen Âge que pour des époques plus « techniciennes » comme l'Antiquité

impériale romaine ou le XXe s., dans une mise en oeuvre quelconque, architecturale

par exemple, qui est d'abord déterminée par des réalités physiques (forces,

résistances, équilibres,…), certains choix sont opérés non pas suivant des critères

directement pratiques (on agit ainsi pour économiser le travail, la matière, etc.),

mais selon une logique économiquement plus coûteuse et pour un résultat qui

n'apporte aucune amélioration d'ordre technique, voire qui va à rencontre de

nécessités pratiques. Le phénomène est bien caractérisé lorsque, face à un problème

donné, les différentes solutions apportées dessinent une typologie géographique

bien nette.

C'est ce qu'on relève dans le domaine des entrées de trou de boulin, lorsqu'on étend

largement l'analyse sur le plan géographique. En effet, ces entrées sont

habituellement et nécessairement quadrangulaires : on décale un bloc dans une

assise ou l'on évide une forme parallélépipédique-rectangle dans un angle ou une

face d'un bloc pour réaliser facilement une gaine régulière. Mais quelques contrées

montrent une mise en oeuvre plus originale. C'est le cas, par exemple, de l'Italie du

sud ; dans les monuments romans, on reconnaît assez systématiquement un type

d'entrée « en meurtrière » : obtenues par décalage de blocs dans un moyen appareil,

ces entrées prennent une forme très étroite, mal adaptée à des boulins réguliers qu'il

faut caler, alors qu'on pratique couramment, dans ce type d'appareil, des

échancrures en angle ou en face. Le cas est encore plus net dans l'ouest de la France :

les monuments romans montrent des entrées en demi ou en quart de cercle, tout à

fait caractéristiques ; or, de telle formes sont mal adaptées aux boulins, qu'ils soient

de section carrée ou circulaire (cf. infra, Saint-Pierre d'Excideuil ou Saint-Nicolas de

Civray). Ces exemples mettent en évidence des pratiques régionales : il faut alors

parler de culture technique.

Nicolas Reveyron

 

L'adaptation des boulins au fourreau

18 Les ouvertures étudiées sont de section quadrangulaire. Il existe toutefois des exceptions

comme, par exemple à la cathédrale Saint-Jean de Lyon, où l'on peut lire une position

inhabituelle de certaines ouvertures au-dessus d'un rampant, directement sur un arc ou à

la jonction de deux arcs, ce qui a contribué à leur donner une forme de trapèze à côté

arrondi ou de triangle sur pointe. De même, à la cathédrale de Die, on a relevé des entrées

où les côtés supérieurs ou inférieurs sont nettement arqués. On peut alors s'interroger

sur  la  technique de  calage,  et  sur  la  section du boulin :  était-elle  quadrangulaire  ou

étaient-ce  des  rondins ?  S'il  existe  des  boulins  de  section  circulaire,  les  ouvertures

adaptées  font  défaut.  Cependant,  l'emploi  de  rondins  comme boulins  est  attesté  par

l'iconographie et par l'archéologie.  Ainsi,  à la Tour des Montmayeur d'Aimé, c'est un

rondin (0,06 - 0,065 m) qui était engagé dans un trou carré (0,12 x 0,12 m)22.

19 Comme à Die, la cathédrale de Lyon a fourni des témoignages probants de même section

(0,10 x 0,10 m en moyenne) : l'un des trous de boulin, maçonnés dans le triplet oriental du

croisillon sud, a conservé une bavure du mortier de pose où se sont moulés l'arête et deux
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côtés du boulin ; au chevet plat de la chapelle sud du choeur, le trou de boulin qui jouxte

la rose est encore obstrué par un tronçon de bois de section carrée, exactement ajusté au

fourreau ;  même  si  rien  n'atteste  son  appartenance  à  l'échafaudage  du  chantier  de

construction d'origine, c'est un des rares témoignages de section quadrangulaire retrouvé

in situ. Comme à Aime, dans l'église de Saint-Romain-le-Puy (Forez), un boulin de section

circulaire a été repéré dans le parement extérieur du mur de l'absidiole nord. Bien que le

fourreau soit de section carrée, le négatif du boulin pris dans le mortier de calage dessine

une forme circulaire. Ces exemples ne sont pas strictements régionaux, et se rencontrent

sur d'autres sites : Saint-Pierre d'Excideuil (Charente), Malles dans le Haut-Adige, dans

l'aula carolingienne de Doué-la-Fontaine23. Cette formule a donc existé trés tôt.

 

Le trou de boulin et l'appareil

20 L'intégration de l'entrée dans les assises de la construction dépend du type d'appareil en

usage : l'ouverture est, soit bâtie par décalage d'un bloc dans l'assise (fig. 23), elle est

alors dite maçonnée*, soit, dans les cas du moyen et du grand appareil, taillée dans un

angle ou une face d'un bloc du parement, elle est alors dite façonnée*.

 
23- Typologie des entrées de trous de boulin dans du petit et moyen appareil

A) St Paul de Varax (01) : appareil mixte employant ici le galet.
Β et C) Cathédrale de Die, (26) : trou de boulin façonné (angle inférieur gauche et partie
médiane du lit de pose)
D) Tour d'Albon (26) : trou de boulin maçonné

 
Trou de boulin et petit appareil

21 Dans un appareil de moellons ou de matériaux de ramassage, l'entrée du trou de boulin

est du type maçonné. Un vide est laissé par le décalage de deux moellons dans une assise,
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parfois sans tenir compte des joints verticaux de la précédente. C'est la pierre de l'assise

supérieure qui constitue le linteau, et qui porte sur les deux moellons latéraux, parfois

disposés en boutisse pour former les  piédroits.  Dans les  matériaux de ramassage,  on

utilise pour ce linteau, un moellon de dimensions supérieures. Le calage latéral des trous

est aménagé à la demande par l'empilement de petits moellons cassés posés sur chant ou

de  simples  galets  en  épi  (Saint-Jean-de-Maurienne)  (fig,  24).  Une  forte  épaisseur  de

mortier peut combler un vide au-dessus d'un calage de hauteur insuffisante. Au massif

occidental de Moûtiers-en-Tarentaise, on relève un piédroit obtenu par un empilement de

petits blocs de schiste délité noyés dans le mortier.

 
24- Saint-Jean de Maurienne (73) : cathédrale Saint-Jean-Baptiste

Élévation extérieure de la façade sud de la nef, avec la position des trous de boulins (en
noir sur le dessin)

22 Une  taille  régulière  des  matériaux  va  de  pair  avec  un  effort  de  régularisation  des

dimensions du trou de boulin et avec l'emploi de moellons de choix pour leur entourage.

Il semble que le soin apporté à la réalisation de ces entrées est à mettre en rapport avec la

qualité technique du chantier.  Pour la construction d'un monument de prestige,  une

importante infrastructure financière est mise en place ; lui correspond une organisation

matérielle et humaine qui fait appel à une technique de haut niveau : on reconnaît la

qualité de la mise en oeuvre aussi bien au niveau général de la construction que dans les

détails. C'est le cas des échafaudages et des entrées de trous de boulin.

23 La hauteur de l'ouverture varie en fonction de celle de l'assise, et de ce fait, elle dépend

des matériaux employés. Le choix de l'appareil se révèle donc contraignant : les hauteurs

inférieures à 0,12 m et supérieures à 0,22 m sont très rares ; dans les édifices étudiés, la

moyenne se situe autour de 0,14 m (fig. 23).  La largeur du trou peut davantage tenir

compte  de  celle  du  boulin  utilisé.  A  Saint-Honorat-des-Aliscamps  (fig.  25),  cet  écart

(0,11-0,25 m) reste indépendant de la hauteur des assises (0,13-0,23 m) et ne varie qu'en

fonction de la longueur des moellons formant linteau.

 
25- Arles (13) : Saint-Honorat de Aliscamps, mur gouttereau sud de la nef découverte, face nord
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24 Dans le détail, les variations autorisées par cette structure, simple d'apparence, s'avèrent

complexes et ne peuvent être toutes décrites. Par exemple, la dimension moyenne des

trous de boulin peut varier selon l'emplacement dans la construction : à Saint-Jean-de-

Maurienne, la section des trous de boulin devient de plus en plus importante selon une

progression vers l'est. En règle générale, un équarrissage plus régulier des pièces de bois

implique un effort de régularisation des dimensions du trou de boulin,  qui passe par

l'emploi de moellons de choix pour leur entourage.

 
Trou de boulin et opus quadratum

25 Dans la grande majorité des édifices étudiés en moyen et grand appareil, l'entrée du trou

de boulin est du type façonné. Taillée dans un angle ou une face, elle se situe soit dans la

partie  supérieure du bloc  (dans le  lit  d'attente),  soit,  le  plus  souvent,  dans  la  partie

inférieure (dans le lit de pose).

26 Il  semble,  d'après ce que nous avons pu analyser,  que dans ces types d'appareil,  une

différence radicale de conception oppose deux périodes stylistiquement bien définies. Les

ouvertures romanes, du moins le corpus de celles que nous avons observées (cathédrales

d'Arles (fig. 26), de Lyon, de Saint-Paul-Trois-Châteaux ; abbatiales de Cluny, de Léoncel,

de  Cruas,  etc.)  adoptent  une forme  quadrangulaire  proche  du  carré  dont  les  côtés

mesurent de 0,08 à 0,16 m environ24. A l'inverse, les ouvertures gothiques étudiées sont

nettement rectangulaires ; elles présentent des dimensions très variables, y compris dans

le même bâtiment, les longueurs pouvant atteindre jusqu'à 0,25/0,30 m. Dans les édifices

romans, les dimensions des ouvertures composent d'une manière générale des ensembles

homogènes : les calibres rencontrés semblent avoir été adoptés pour l'ensemble du bâti

concerné et n'admettent que de faibles variations. Celles observées à Sainte-Eugénie de

Montbrison (fig. 27) sont, pour cette raison, intéressantes : les dimensions des ouvertures

façonnées s'allongent en fonction de la disposition de celles-ci sur le bloc. Taillés dans un

angle de la pierre, les trous mesurent 0,16 x 0,16 m, et sont échancrés sur une face ;

légèrement surdimensionnés, ils mesurent 0,18 x 0,18 m. L'utilisation conjointe du petit

et du grand appareil dans le même bâtiment n'influe pas sur les caractéristiques du trou

de boulin : dans le grand transept de Cluny et dans la partie inférieure de la nef de Saint-

Trophime d'Arles, le type façonné du grand appareil coexiste avec les trous de boulin

maçonnés du petit appareil. Leurs dimensions sont sensiblement identiques. De même, un

trou de boulin traversant  peut  présenter  les  deux types d'ouverture en fonction des

appareils de chaque parement.
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26 - Arles (13) : Saint-Trophime, façade occidentale, parement exterieur

 
27- Montbrison (42) : chapelle Sainte-Eugénie de Moingt, façade occidentale

27 Les dimensions de ces entrées sont équivalentes à celles des trous maçonnés.  Mais il

existe des exceptions présentant de petites sections, autour de 0,5/0,6 m de côté pour
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10/20 cm de profondeur. Il s'agit non pas d'aménagements ponctuels, mais d'ensembles

organisés dans un parement mural. Deux exemples drômois en témoignent : celui visible

dans la façade de l'abbatiale de Léoncel et un second autour de la porte principale percée

à la base du donjon ouest de Chamaret25.

28 Les entrées de type façonné ont probablement été taillées à la demande, avant la pose du

bloc, en fonction de trois exigences :

• l'insertion du bloc dans l'assise ;

• l'alignement vertical de la perche ;

• la nécessité d'avoir un fourreau traversant qui mette parfaitement en correspondance les

ouvertures sur les deux parements d'un même mur.

29 Dans le grand et le moyen appareil, les trous de boulin relèvent donc de la taille de pierre.

Le tailleur peut implanter le trou de boulin soit dans un angle du bloc, soit sur le côté

inférieur (ou supérieur) de celui-ci. Dans ce premier cas, le percement est relativement

aisé, puisque l'opérateur ne doit en tailler que deux côtés, les deux autres étant formés

par  des  blocs  adjacents.  Dans  de  la  pierre  tendre  (fig.  28) deux  faces  sont  sciées

(utilisation de la scie ou de la sciotte à joint, (Bessac 1986, pp. 222-230), et l'on détache un

parallélépipède de pierre. Dans le second cas, trois côtés sont à façonner26 dans le bloc et

l'angle minimum de travail n'est plus que de 45°. Si le trou est traversant*, deux côtés

sont sciés depuis le lit de pose. Un simple choc sur les deux parements du bloc décroche la

troisième face du trou qu'il faudra alors régulariser au ciseau manipulé aisément selon un

angle de 90° minimum. S'il n'est pas traversant, il faut aménager un fond : les arêtes sont

marquées puis les faces sont sciées pour enlever dans « le gras »27 un prisme triangulaire.

Le prisme restant est « vidé » à la main à l'aide d'un ciseau ou éclaté à la broche ou au bec

d'âne. L'échancrure sur le côté inférieur ou supérieur représente un travail plus long et

un peu plus difficile, si bien que le choix de cette implantation, qui forme à peu près la

moitié des ouvertures des trous de boulin observés, devait être justifié par des raisons

suffisamment contraignantes.
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28- Taille d'un trou de boulin borgne et d'un trou traversant dans un bloc de moyen appareil

30 Cette technique est employée dans le second quart du XIIe s. sur la façade méridionale du

transept  de  Saint-Paul-Trois-Châteaux,  à  Saint-Trophime  d'Arles  et  à  Cruas.  A  la

cathédrale Saint-Jean de Lyon, on a des exemples de trous obtenus par juxtaposition de

deux blocs échancrés face contre face.  Néanmoins toutes ces opérations peuvent être

rapidement effectuées. Si l'on utilise de la pierre dure, il faut la tailler totalement à la

main.

 
29- Cruas (07) : élévation méridionale de la nef de l'église abbatiale de Cruas
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31 Plus rares sont les cas où les trous de boulin sont en réserve*, comme dans la nef de Cruas

(fig. 29), et dans la partie supérieure de la nef de Saint-Trophime d'Arles. Dans le moyen

appareil, ou dans les élévations à un seul parement (en parpaing), les ouvertures sont des

réserves ménagées par la suppression d'un moellon dans l'assise du mur. Les sections

sont alors plus importantes, plus hautes que larges, que celles des trous échancrés. Ainsi à

Sainte-Eugénie de Montbrison (fig. 27),  dès que l'entrée mesure 0,24 m de hauteur et

plus,  on utilise  les  trous en reserve.  Dans la  partie  supérieure du transept  de Saint-

Trophime d'Arles (vers 1100) (fig. 30), de tels trous de boulin ressemblent aux ouvertures

qui éclairent les escaliers logés dans les contreforts angulaires du même transept. Leurs

conduits,  intégrés dans un assisage régulier,  forment ainsi  des boutisses en négatif  à

proximité  des  chaînages  angulaires,  et  leur  position  se  réfère  souvent  aux  carreaux

voisins des appareils d'angle en besace, assurant ainsi une certaine régularité dans la

succession horizontale et la superposition verticale.

 
30- Arles (13) : Saint-Trophime, vue du mur occidental du bras nord du transept

 
Trou de boulin et appareil mixte

32 L'appareil mixte est d'un usage fréquent à l'époque romane. A Saint-Paul-de-Varax (Ain),

(fig. 31) les chaînes d'angles ont été montées en pierre de taille selon la technique du

carreau-boutisse, et les parements réalisés en galets roulés. Ces derniers sont disposés sur

un lit de mortier, la queue étant prise dans l'épaisseur, la tête (tête de chat) apparente en

parement.

 

61



31- Saint-Paul-de-Varax (01)

33 Un seul alignement de trous de boulin a pu être observé : ils sont de type maçonné, et

s'organisent  en fonction de  la  chaîne  d'angle.  L'assise qui  reçoit  les  trous  de  boulin

s'aligne avec le lit de pose d'une pierre de taille posée en boutisse. S'il ne faut pas aller

jusqu'à parler de calepinage* dans ce type d'appareil, l'ensemble reste simplement pensé,

réglé et organisé.

34 Un autre cas de figure est présenté par les murs dont les deux parement sont montées

différemment : pierre de taille d'un côté et moellon de l'autre, à Cluny par exemple (fig.

32 et 85), et à Saint-Trophime d'Arles. Sur la façade de Saint-Trophime d'Arles (fig. 26),

des rangées horizontales de trous de boulin traversent un raccord oblique où le petit

appareil, au-dessous du rampant latéral nord, rencontre le moyen appareil du côté sud. Il

en va de même pour l'appareil mixte qui lie des assises de moellons, utilisées pour la

construction des murs, aux chaînages d'une ossature et d'ouvertures en pierre de taille.

La  différence  d'appareil,  dans  le  même  mur  ne  change  rien  à  l'adaptation  de

l'échafaudage à boulin traversant.
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32. Cluny (71) : abbaye, transept sud élévation intérieures des travées 1, et 3 du mur oriental

35 La disposition des trous de boulin extrêmes d'une rangée horizontale à proximité des

éléments bornants,  comme un contrefort ou un chaînage d'angle,  oblige parfois à les

tailler dans un de ces blocs du chaînage. Dans la nef de Saint-Trophime d'Arles, les trous

de boulin des extrémités d'une rangée voisinent avec les chaînages des piles et des angles.

Comme les piliers et - jadis - les piles latérales elles-mêmes, les chaînages sont montés en

grande partie avec des pierres dont la hauteur standardisée imposait un nivellement des

assises du mur en fonction de celles du moyen appareil.

36 Le rapport du trou de boulin à l'appareil mixte est aussi tributaire de la mise en oeuvre

générale de la construction et des choix pratiques de matériaux et de circulation qui ont

influé sur le type d'échafaudage. Au chevet de l'église priorale de Montverdun (fig. 33),

les trous disparaissent totalement de l'abside à la hauteur des fenêtres, partie élevée en

moyen et grand appareil de granit. La position des trous de la première rangée exclut

l'hypothèse qu'on ait assis l'échafaudage dans l'embrasure des fenêtres.  Au-dessus du

niveau des ouvertures, une rangée complète de trous de boulin en partie alignés sur ceux

des assises basses,  prouve qu'on a implanté,  à nouveau,  un échafaudage encastré,  en

aménageant des trous supplémentaires pour probablement réduire les portées entre les

boulins. Si le bardage des pierres de grandes dimensions a nécessairement demandé un

engin de levage, la réalisation des portions en grand appareil paraît avoir été exécutée

depuis l'arase du mur en construction.  Ce n'est  donc pas seulement un problème de

levage et de circulation, c'est aussi, et avant tout, une affaire de manutention. Dans du

grand appareil, les bardeurs circulent sur l'épaisseur du mur, et la pose de blocs se règle à

la pince, des cales servant à rétablir l'horizontalité.
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33- Montverdun (42) : prieuré du Pic de Montverdun le chevet

Trou de boulin et maçonnerie : le rôle des mortiers de chaux dans la mise en

oeuvre du chantier médiéval

Le mortier de chaux, surtout hydraulique, lie les blocs entre eux et bouche les trous.

Il permet d'obtenir un ensemble homogène qui barre le passage de l'eau et de l'air au

travers du mur construit. Le mortier joue donc un rôle :

- d'isolant, car les deux côtés du mur deviennent indépendants l'un de l'autre,

- de régulateur, car il contrôle les échanges hygrométriques et permet ainsi au mur

de respirer.

Il peut jouer, en outre, un rôle mécanique dans la construction : dans le cas d'un mur

de moellons, le mortier de sable et de gravier donne une cohésion à l'ensemble. Il

apporte une souplesse mécanique dans l'imbrication des blocs au moment de la mise

en oeuvre et au cours du séchage. Dans le cas d'un mur de pierres de taille, le

mortier, beaucoup plus fin (à base de sable tamisé ou non, mais de granulométrie

fine), permet d'ajuster les blocs au moment de leur mise en place, et d'obturer les

joints fins.

La prise d'un mortier de chaux n'est pas instantanée. Le mortier n'intervient donc

pas dans la solidité du mur au moment de sa construction. Le séchage et la prise par

le phénomène de carbonatation, se fait très progressivement, à l'échelle de plusieurs

années. La prise du mortier de chaux est une conséquence liée au temps écoulé et

non, comme pour les ciments hydrauliques, une propriété élémentaire dans la

construction. On compte aujourd'hui en moyenne 40 jours de prise à 100 % pour un

liant hydraulique (ciments et chaux hydrauliques), laps de temps pendant lequel le

mur reste fragile. Un mortier hydraulique qui subit des perturbations un jour ou

deux après sa mise en place ne se ressoudera plus.

La chaux grasse ou aérienne présente un mode de prise différent (carbonatation : Ca

(OH) 2 (chaux éteinte) + Co2 (gaz carbonique)). Si l'usage de la chaux hydraulique est
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bien établi pour l'Antiquité, c'est loin d'être le cas pour l'époque médiévale où l'on

utilise massivement la chaux grasse. On est donc amené en permanence à marcher

sur une maçonnerie qui n'aura pas fait prise. Si cela n'a pas de conséquence pour le

blocage du mur, le risque de désolidariser les parements, surtout dans le petit

appareil, persiste. Seule la grande largeur du mur permet la circulation et le dépôt.

Le temps de prise étant long, la moindre perturbation sera sans suite grave car la

liaison n'est pas encore assurée.

Bénédicte Bertholon

 
34- Bois travaillant en porte à faux et charges en présence

Charge maximum supportée par le platelage d'échafaudages encastrés

Paramètres et valeurs retenus pour l'établissement de cette note de calculs (fig. 34)

Densité de la maçonnerie : 2,5

Epaisseur du mur : 1,00 m

Maçonnerie en petit appareil, hauteur des assises : 0,10 m

Dimension de la pierre de linteau : 0,20 m x 0,20 m

Hauteurs successives des platelages : 1,00 m

Espacement horizontal des bois encastrés : 2,00 m Charges (exprimées en kg, unités

obsolètes) :

- Poids d'un homme immobile : 80 kg

- Poids d'un homme en mouvement (saut) : 300 kg

- Pierres 200 1. soit 500 kg répartis

- Divers : bois, mortier : 100 kg

Largeur du platelage : 1,00 m

Les charges fixes seront considérées comme étant appliquées au centre du platelage.

soit à 0,50 m du mur.

La charge mobile (saut d'un homme depuis le mur en construction) sera appliquée à

0,40 m du mur.

Le boulin ne peut travailler comme une véritable poutre encastrée : le jeu impliqué

par l'obligation de le retirer après usage et le tassement de la maçonnerie va le

placer dans la situation d'une poutre travaillant en porte-à-faux sur deux appuis.
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Côté platelage, nous considérerons que l'appui sur la maçonnerie s'effectuera au nu

du parement et, à l'opposé, que l'appui s'exercera au centre de la pierre-linteau.

L'équilibre du dispositif est réalisé lorsque le produit des charges fixes et mobiles par

leurs distances au point d'appui est inférieure au produit de la charge de maçonnerie

par sa distance au point d'appui :

(F2 x L2) + (F3 x L3) < F1 x Ll.

La résistance du mortier à la traction étant nulle, seule la charge de la maçonnerie

sera prise en compte. Cette charge sera considérée comme un tronc de pyramide

inversé le volume V, l'angle avec la verticale étant (pour simplifier les calculs) de 45°.

Le poids de maçonnerie sera donc égal à V x 2,5

Le tableau présenté ci-dessous fait apparaître le résultat en fonction des hauteurs

d'assises.

Un calcul simple permet de retenir pour (F2 x L2) + (F3 x L3) une valeur de 460kg x m

En comparant cette dernière à celles du tableau, nous voyons que l'équilibre est

obtenu lorsque la hauteur maçonnée (celle du linteau comprise) est de 0,50 m soit 5

assises. Pour parvenir à cette hauteur, le maçon devrait donc avoir réalisé une

hauteur de mur de 1,50 m depuis le platelage inférieur. Compte tenu de l'épaisseur

du mur, ceci représente une difficulté telle, qu'il faudrait remettre en cause

l'hypothèse même de ce type d'échafaudage.

Le calcul n'intègre pas de coefficient de sécurité28. L'adoption d'un tel coefficient ne

ferait que rendre les choses encore plus irréalistes.

Le tableau ci-dessous reprend les mêmes calculs en prenant un linteau de 0,30m x

0,30m. L'équilibre est obtenu à partir de 4 assises, mais cela ne modifie pas

fondamentalement les problèmes d'exécution.
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La charge de 300 kg, correspondant à celle d'un homme sautant sur le platelage est

très pénalisante dans ce calcul, mais les conditions d'exécution (allées et venues du

platelage au sommet du mur) en font une donnée réaliste. Bien que tous les

paramètres n'aient pas été étudiés, il semblerait que ce type d'échafaudage, utilisé

comme plate-forme de travail, s'apparente davantage à une vue de l'esprit qu'à une

réalité. Il serait en effet surprenant qu'une disposition courante puisse cumuler à la

fois une gêne dans l'exécution du travail, et une telle précarité en matière de

sécurité. L'échafaudage encastré tel qu'il est envisagé dans cette note, ne remplit pas

les conditions propres à en faire une véritable plate-forme de tavail d'édification.

Son usage apparaît davantage adapté à des phases de travaux pour lesquelles il

n'existe plus de risques de bascule : finitions (joints, enduits, peintures…) et

rééchafaudement.

Christian Le Barrier

 

La mise en place des boulins

37 Dans  ce  domaine  encore,  les  renseignements  fournis  par  les  trous  de  boulin  sont

suffisamment précis pour autoriser une approche exacte des problèmes. On doit, pour

bien comprendre cette mise en œuvre, examiner de près les divers plans que peuvent

prendre les fourreaux où se logent les boulins. C'est, en effet, dans le rapport du trou de

boulin avec la structure de l'échafaudage qu'apparaissent les données techniques de la

mise en place des boulins.

 
Montage à façon ou calepinage ?

38 La précision dans l'implantation des trous de boulin a soulevé la question du calepinage.

La connaissance que nous avons du chantier médiéval nous en a fait rejeter tout de suite

l'idée, mais non la question. Dans l'opus quadratum, l'ouverture du trou de boulin doit être

ménagée dans le bloc en fonction de la place qu'il occupera dans l'assise. Elle se situe

exactement à l'intersection du bloc et de la perche sur laquelle le boulin sera fixé. Certes,

la relative flexibilité du système autorise une marge d'erreur appréciable : d'une part, la

perche et le boulin peuvent s'adapter avec une certaine souplesse au positionnement
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erroné  du  trou  de  boulin ;  d'autre  part,  l'utilisation  de  chandelles*  permet  de

repositionner le bloc dans lequel l'entrée a été mal localisée.

39 Parmi les corrections de position et les repentirs sur le chevet de la primatiale lyonnaise

et dans la tour-porche de la cathédrale de Die, il faut distinguer trois cas.

• Les corrections de gabarit. L'agrandissement ou la diminution d'une ouverture sont parfois

encore lisibles dans les tracés préparatoires successifs conservés sur la surface du bloc. A

Saint-Jean de Lyon (chapelle latérale sud du choeur, travée est du mur gouttereau sud), une

ouverture (fig. 35) montre deux tracés primitifs plus petits. Il pourrait s'agir dans ce dernier

cas,  d'une partie  d'une ouverture  dichotomique d'angle  inférieur.  Dans  le  croisillon sud

(triplet est), une ouverture près du larmier de la lancette sud (0,16 x 0,16 m), est moins haute

que son tracé initial de 0,10 m.

 
35- Saint-Jean Lyon (69) : primatiale Saint-Jean de Lyon Galerie de l'abside

Traces gravées sur la pierre et montrant un changement de module

• Les déplacements de faible ampleur sur le même bloc. A Lyon (croisillon nord, sous le niveau

du triplet est), une entrée (0,14 x 0,14 m) garde visible à sa gauche un tracé plus large de 10

cm, qui indique un glissement du trou sur la droite du bloc. On a le cas inverse dans le

croisillon nord (niveau du triplet est, au-dessus de la lancette nord) où une entrée (0,16 x

0,17 m) a été presque taillée dans l'angle du bloc : on a épargné une languette de pierre de

quelques millimètres de large, lèvre particulièrement fragile dont l'utilité n'est pas évidente.

• Les  déplacements  de  plus  grande ampleur  sur  le  même bloc  ou sur  deux blocs.  A  Lyon

(chapelle latérale sud du choeur, travée ouest du mur gouttereau sud), une entrée (0,09 x

0,10 m) a été ébauchée à 0,50 m du trou réalisé sur le bloc contigu. A Notre-Dame de Die

(tour-porche, parement interne, angle sud-ouest, mur ouest), une entrée (0,10 x 0,10 m) a

été amorcée à 0,46 m du trou réalisé sur le même bloc (fig. 36).
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36- Die (26) : porche de la cathédrale Notre-Dame, ébauche d'un trou de boulin abandonné

40 A ces observations de détail, il faut ajouter les remarques faites lors du relevé du revers

oriental du clocher-porche de la cathédrale de Die (fig. 37). Très fréquemment, les trous

destinés aux boulins soutenant un même platelage sont disposés « tête bêche » sur une

même assise.  Le  trou méridional  est  une échancrure pratiquée dans l'angle inférieur

gauche  d'un  bloc,  alors  que  l'échancrure  droite  (au  nord)  est  effectuée  dans  l'angle

inférieur  droit.  Par  ailleurs,  la  mise  en  oeuvre  du  parement  est  organisée  en  une

alternance de deux à trois assises de petits blocs qui succèdent à une assise de modules

moyens : les trous de boulin de l'échafaudage sont systématiquement réalisés dans ces

derniers.
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37- Die (26) : revers ouest du porche de la cathédrale Notre-Dame

41 Les contraintes exercées par l'importance et la qualité du chantier sont essentielles. Dans

les grands édifices mentionnés, l'implantation du trou de boulin, et donc des entrées,

semble déterminée par le montage de l'échafaudage. Le respect de la structure impose

l'emplacement des ouvertures dans n'importe quelle partie des blocs concernés. Dans les

édifices  de  moindre  importance  (Sainte-Eugénie  de  Montbrison,  Montverdun),

l'implantation s'adapte au travail du maçon :  une échancrure d'angle est plus facile à

tailler,  et  l'on peut  penser  que l'autre  type d'échancrure ne sera taillée  qu'à  regret,

lorsque la contrainte d'emplacement est incontournable et que le maçon n'aura pas pu

faire  coïncider  le  boulin de part  ou d'autre de la  perche,  avec un joint  vertical.  Par

ailleurs,  la  fouille  a  mis  en évidence,  à  quelques mètres  en avant  de la  façade de la

chapelle  Sainte-Eugénie  de  Montbrison,  un  niveau  de  déchets  de  taille  indiquant  la

présence de l'atelier de taille de pierre. On imagine alors fort bien, dans ces conditions,

les échanges entre les tailleurs cherchant à tirer le meilleur parti d'un calcaire de qualité

très irrégulière et proposant de ce fait des hauteurs d'assises aux maçons et appareilleurs,

ceux-ci indiquant en retour des répartitions de joints ou l'emplacement d'une échancrure

à tailler.

 

Tracé des fourreaux

42 Il  existe  deux  systèmes  d'ancrage  des  échafaudages  dans  le  mur (fig,  38) .  On  peut

ménager  un  trou  de  boulin  traversant ;  doté  d'une  ouverture  par  parement  et  d'un

fourreau les reliant exactement. Il permettait au boulin de dépasser de chaque côté du

mur et de recevoir deux platelages qui s'équilibreraient.
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38- Différents types de tracé des fourreaux, en plan

43 On  peut,  au  contraire,  établir  un  trou  de  boulin  sur  une  profondeur  inférieure  à

l'épaisseur du mur. Il s'agit alors d'un trou de boulin borgne*, dont il importe de vérifier

la profondeur proportionnellement à la largeur murale : à Saint-Honorat-des-Aliscamps,

la profondeur des trous borgnes varie entre 0,23 et 0,59 m, et reste ainsi inférieure à la

moitié de l'épaisseur du mur (1,25 m). Les trous de boulin d'une tour du XVIe s. du prieuré

de Montverdun montrent un rapport analogue entre la profondeur des trous de boulin

non traversants (0,25-0,30 m) et l'épaisseur du mur (0,60 m).

44 La solution des fourreaux traversants est ingénieuse ; sa simplicité apparente explique

sans  doute son  large  emploi  depuis  l'Antiquité  romaine  jusqu'à  la  dernière  guerre.

Cependant, le détail de sa mise en œuvre à l'époque médiévale laisse deviner un niveau de

complexité inattendu. Il  convient donc d'examiner plusieurs cas, d'une part, les trous

traversants dont le fourreau présente des ruptures d'insertion ; d'autre part, les formes

diverses que prend le plan de ce type de fourreau.

 
Fourreau perpendiculaire aux parements

45 C'est le cas le plus fréquent, et son étude devrait permettre d'estimer les longueurs des

boulins  qui  venaient  s'y  loger.  Dans le  cas  d'un double échafaudage on peut  essayer

d'estimer la dimension du boulin requis. Sa longueur devrait être égale à l'épaisseur du

mur (en moyenne, entre 1,30 et 2 m à Cluny), augmentée des largeurs des deux platelages

(on peut estimer une largeur pratique de 0,50 à 0,70 m), et des deux embouts laissés libres

pour la fixation sur la perche. On obtient un total utile compris entre 2,30 et 4 m. Mais, il

est aussi possible qu'on ait utilisé deux boulins qui se rencontraient au centre du blocage.

46 Dans  le  cas  du  fourreau  borgne,  on  peut  restituer  les  dimensions  en  fonction  de  la

longueur de pénétration dans le mur. Il  faut aussi envisager le cas de boulins devant

assurer le passage devant des éléments d'architecture en saillie, comme un contrefort : la

longueur requise doit être augmentée de l'épaisseur de cet élément.
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Fourreau biais

47 Le boulin n'est pas mis en place perpendiculairement au parement, mais suivant un angle

supérieur à l'angle droit (tour des Montmayeur à Aime, portail de Cluny).

Fourreau en chicane

48 Nous avons rencontré pour l'instant deux types de fourreau en chicane.

49 Le type à baïonnette :  il  arrive que le tracé du fourreau soit  orienté de biais dans le

blocage alors que sur les parements, on a taillé les ouvertures perpendiculairement à la

surface du bloc. Des exemples de ce type ont été rencontrés dans l'abside de Saint-Jean de

Lyon, dans les sept pans de l'arcature aveugle et dans les contreforts montés entre les

sept loges de la galerie extérieure. A Cluny, il en existe dans le mur gouttereau sud de

l'avant-nef. Le type coudé : le mur occidental du transept de Cluny présente au premier

niveau de ses baies une série de trous de boulin contre les  piédroits  des fenêtres.  A

l'extérieur, lorsque le trou de boulin n'est pas plaqué contre le dosseret du contrefort, le

fourreau part en biais sur la moitié de l'épaisseur du mur, en s'écartant le plus possible de

l'ébrasement des fenêtres. A mi-fourreau, il reprend un axe perpendiculaire au mur. Cette

technique est ici utilisée afin de ne pas affaiblir, par un fourreau rectiligne, la maçonnerie

ébrasée de la fenêtre. La volonté de rejeter les trous de boulin près du contrefort répond

au même souci de consolidation.

50 On peut imaginer que les trous traversants soient justifiés par l'usage d'échafaudages

doubles, un pour chacun des deux parements. Cette distribution n'est cependant pas une

norme. A Aime, dans la tour des Montmayeur, le segment de bois retrouvé dans un trou

traversant ne pénétrait la maçonnerie (épaisse de 0,90 m environ) que sur 0,70 m de long.

L'échafaudage ne peut être utilisé que d'un côté à la fois : sur l'extérieur, il servait à la

construction du mur, à l'intérieur il était réservé aux travaux de revêtement.

51 De la même manière, il est légitime de penser que les trous borgnes correspondent à des

échafaudages  unilatéraux.  Une  partie  du  rempart  de  Montverdun,  bâtie  au  XVIe  s.,

dément le caractère automatique de cette déduction : les trous de boulin non traversants

sont disposés de part et d'autre d'un mur épais de 0,76 m impliquant l'existence de deux

échafaudages indépendants.

 

Les structures

Les platelages

52 Les surfaces de circulation peuvent être de deux natures, soit en planches aboutées, soit

en claies continues portées par des longerons qui assurent à la surface de circulation la

rigidité nécessaire. Ces platelages doivent être horizontaux et couvrir toute la portée du

boulin, et une planche doit recouvrir la précédente d'au moins 0,20 m au-dessus d'un

boulin, pour éviter tout risque de glissement. Des portes-planches sont prévus à chaque

extrémité et entre les appuis, tous les 1,5 m. Un recouvrement minimum de 0,10 m à

chaque extrémité doit prévenir le soulèvement et les effets de bascule. Pour une portée

supérieure à 1,50 m, le plateau doit reposer sur un minimum de trois boulins. Sur un

plancher en bois,  le coefficient d'utilisation des planches (rapport entre la charge de

rupture et la charge de service admissible) doit être égal à 6. Les charges posées sur des
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planchers  horizontaux  ne  doivent  pas  excéder  200kg/m2,  et  ne  doivent  pas  être

ponctuelles, mais réparties.

53 Pour des raisons de sécurité, il faut aujourd'hui poser sur les plateaux des lisses et sous-

lisses, et des plinthes longitudinales et transversales. La plate-forme de travail peut-être

élargie avec des consoles.

 
Soutiens de platelages

54 La régularité dans la répartition des boulins accuse la répétition d'un même système de

soutien pour des platelages sur plusieurs niveaux successifs. Le même échafaudage n'est-

il pas démonté pour être remployé plus haut ?

55 Aux trois travées orientales de la nef de l'abbatiale de Cruas (fig. 29), les trous de boulin

gardent à peu près le même écart d'un niveau à l'autre, de sorte que les fluctuations dans

l'alignement  vertical  affectent  l'ensemble  d'une  rangée.  Ce  phénomène  pourrait

témoigner du transfert d'un même platelage sans perches, où le rapport entre platelage

et boulins était imposé soit par les dimensions des matériaux, soit par le système de

fixation.

56 A la cathédrale de Saint-Paul-Trois-Châteaux, sur la façade méridionale du transept et au

sommet de la façade occidentale de la nef, des rangées binaires et ternaires de trous de

boulin se déplacent d'un niveau à l'autre dans le sens horizontal, mais l'espacement des

boulins reste approximativement analogue.

57 Aux murs gouttereaux des chapelles orientales du chevet de la cathédrale lyonnaise (fig.

39b), on remarque une constante inégalité entre les deux moitiés d'un échafaudage sur

boulins ternaires, le trou central étant toujours excentré.

 
39- Lyon (69) : cathédrale Saint-Jean

A - chevet de la chapelle Saint-Pierre, Β - mur gouttereau de la chapelle

58 La répartition des trous de boulin est d'ordre proportionnel ;  leur nombre est fixé en

fonction de l'unité de développement* à couvrir. A la cathédrale de Lyon, la variété des
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largeurs de ces unités a permis d'observer les rapports suivants, qui sembleraient être des

constantes :

1. les surfaces murales larges d'environ 3 à 3,30 m (pans de l'abside) présentent des lignes

binaires, les deux trous de boulin étant ménagés très près des contreforts qui les bornent.

2. à une largeur de 4,50 à 5,20 m (chapelles orientales) correspondent des lignes ternaires, les

deux trous de boulin extrêmes étant placés à 0,30-0,60 m des contreforts.

3. lorsqu'une surface murale atteint une largeur d'environ 7,50 - 8,50 m (transept), les lignes

sont quaternaires, les extrémités se trouvant alors assez loin des éléments bornants.

59 Avec ces données, il est tentant de restituer, à partir des distances entre les trous sur une

même horizontale, la longueur moyenne ou maximale des éléments qui composent les

niveaux  de  circulation.  Cependant,  celle-ci  s'avère  souvent  trop  variable  pour  être

imputable, avec certitude, aux seules dimensions des platelages. Alors que la distance

minimale  entre  deux  boulins  voisins  n'excède  guère  un  mètre,  d'autres  systèmes

d'échafaudage utilisent des boulins espacés de plus de 3 m. On constate alors que cette

distance moyenne varie selon le type d'échafaudage adopté : un platelage soutenu à ses

extrémités  par  des  boulins  encastrés  très  écartés  exigerait  en effet  un point  d'appui

intermédiaire.  Les  trous  médians  de  la  troisième travée de  la  nef  de  Cruas  (fig.  29)

montrent que cet appui peut être, à l'inverse, le seul à être encastré (sur équerre ?) dans

un échafaudage à perches.

60 Les  exemples  suivants  illustrent  les  variations  des  entraxes*  séparant  deux  boulins

consécutifs : de 1,50 à 2,70 m à Sainte-Eugénie de Montbrison ; de 1,60 m à 3,50 m pour

l'ensemble des murs à Cluny ; 1,09 et 2,04 m dans les niveaux ternaires, avec une moyenne

de 1,26 m, et entre 2,81 et 3,21 m dans les niveaux binaires, avec une moyenne de 3,04 m à

Cruas.

 
Entraxes et effet de bascule

61 Les  entraxes  constituent  donc  une  des  composantes  de  la  recherche  de  sécurité  sur

l'échafaudage, dans la mesure où ils commandent la rigidité et la stabilité des platelages.

Il  convient  alors  de  prendre  en considération des  données  qui  pour  l'essentiel  nous

échappent  faute  de  documentation :  le  nombre  d'éléments  de  plancher  par  unité  de

développement (planches, bastaings, claies…) ; leur répartition suivant les points d'appui.

L'entraxe donne une évaluation par approximation de la longueur des sections.

62 Au Moyen Âge, les échafaudeurs ne respectent pas les exigences de sécurité actuelles :

deux boulins consécutifs peuvent suffire à porter une section de plancher. Parfois même

le développement sur deux supports peut être très long, comme dans les parties hautes de

la  travée  est  du  croisillon  sud de  Cluny  (fig.  32).  Quelle  sécurité  pouvait  offrir  une

planche, forcément unique, ou un clayonnage sur bastaings, quand ils étaient jetés au-

dessus d'un entraxe si long ? Des critères pratiques sont alors à prendre en compte : le

rapport existant entre les entraxes et la longueur des éléments du platelage, et entre

l'unité de développement et les éléments bornants.

63 Nous avons pu établir des ordres de fréquence habituels : deux boulins pour des unités de

développement d'environ 3 m ;  trois  boulins  pour environ 5 m ;  quatre boulins  pour

environ 8,50 m. De la même manière, il n'existe pas de norme pour les entraxes, mais

seulement des ordres de grandeur : 1,60-2,50 m dans l'abbatiale de Cluny ; 1,10-1,20 m à

Moutiers dans la tour de la cathédrale ; 1,50 m-2,70 m à la chapelle Sainte-Eugénie de

Montbrison ; 1,26 m et 1,95 m à Sainte-Jalle ; entre 1,50 m/2,70 m dans le chevet de la
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cathédrale de Lyon. Rien de systématique non plus dans les rapports de proportions entre

les entraxes d'une même ligne de trous de boulin. La seule constante observée, du moins

dans le cas des lignes de trois trous, est l'inégalité des deux entraxes : le trou de boulin

intermédiaire n'est jamais, ou rarement, logé au centre de cette distance ; le plus petit

entraxe représente 35 % à 45 % des cas, non pas de l'entraxe des deux boulins extrêmes,

mais de l'unité de développement. Ce rapport privilégié du trou de boulin central à l'unité

architectonique en construction mérite d'être souligné. Il est une des caractéristiques de

l'échafaudage de l'époque romane, en opposition avec les solutions mises en oeuvre dans

l'architecture gothique. Il  indique, enfin, qu'on a pu utiliser ponctuellement l'équerre

dans un échafaudage à perches. En effet, lorsque ces boulins intermédiaires sont trop

décentrés les uns par rapport aux autres, on n'a pas pu les lier à un même système de

perches. On rencontre aussi ce type d'organisation sur des tours médiévales, comme par

exemple à Aime, dans la tour des Montmayeur.

64 Enfin, on peut lire un intéressant exemple de changement d'entraxe en fonction de la

hauteur du bâti, dans le chevet de l'église de Montverdun. Sa partie supérieure présente

des lignes de trous plus denses, et donc plus resserrés, que dans les parties basses ; l'étude

de Ch. Le Barrier a bien démontré qu'il ne s'agit pas des marques d'une interruption de

chantier, mais bien d'une remise en cause des conditions de stabilité. Elle atteste bien le

caractère évolutif de ces échafaudages, évolutions visiblement induites par des problèmes

pratiques de mise en œuvre.

 
Extrémités des platelages

65 Un aspect essentiel de la question concerne l'évaluation pratique de la distance devant

séparer les derniers boulins des éléments bornants. Ces derniers sont obligatoirement

intégrés à l'échafaudement, puisqu'ils sont montés en même temps que les murs. Mais ne

limitent-ils pas les dimensions des platelages, lorsque les monteurs se sont calés sur eux ?

L'exemple  de  Saint-Jean-de  Maurienne  permet  de  définir  les  caractéristiques  de  ce

rapport dans un cas précis, celui d'un décor externe de lésènes d'arcatures lombardes. Les

trous de boulin sont systématiquement plaqués à droite ou à gauche du petit ressaut (fig.

40). Il faut alors restituer dans chaque travée un platelage indépendant dont les planches

se bloquent contre les lésènes.
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40- Saint-Jean de Maurienne (73) : cathédrale, façade nord, lésène et trous de boulin

66 De ce fait, les éléments saillants, selon leur épaisseur, vont naturellement jouer le rôle de

garde-corps  d'extrémité.  Si  dans  l'architecture  romane,  on  s'est  efforcé  d'aligner  au

mieux les trous extrêmes le long des éléments bornants, c'est qu'il s'agissait de limiter les

risques de bascule en bout de platelage.

67 Les cas étudiés font apparaître un débord d'environ 0,20/0,50 m. Mais ce n'est pas une

norme  absolue.  A  la  cathédrale  de  Lyon,  dans  le triforium  du  choeur,  des  unités  de

développement de 4,50/5,20 m, comportent des lignes de quatre trous. Ceux des extrêmes

sont alors distants de 0,50 à 1,00 m (souvent 0,60/0,90 m). Un entraxe plus resserré aurait

suffit à éliminer tout danger. Le platelage ignore-t-il délibérément l'élément bornant en

s'achevant à l'aplomb des boulins extrêmes, avec un garde-corps, ou est-il simplement

fixé  aux  boulins ?  Au-delà  des  questions  de  sécurité,  on  retrouve  le  problème  de

l'utilisation de l'échafaudage lors du montage des éléments en saillie : Cluny en présente

un bel exemple, puisque les platelages utilisent les contreforts et les piliers comme appui.

 

Les moyens d'accès

68 Comment  accédait-on  au  platelage ?  L'iconographie  et  les  textes  en  présentent  trois

types : le plan incliné, l'escalier et l'échelle.

 
Plan incliné (ou rampe d'accès)

69 Il  s'agit  d'un  plancher  disposé  obliquement,  et  comportant  normalement  des  barres

transversales clouées sur son plan supérieur, pour éviter les glissades » (Ginouvés 1985, p.

118). Ce système est attesté par l'iconographie qui en donne des exemples. Comme les

platelages, ce sont des claies ou des planches, parfois agrémentées de rampes. La face de
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circulation est souvent munie, à intervalles réguliers, de baguettes transversales, sans

doute en bois, qui devaient rigidifier l'ensemble et éviter aux ouvriers de glisser. Dans les

représentations les matériaux étant essentiellement portés sur le dos,  les mains sont

occupées à maintenir la charge, et ne peuvent alors servir à l'ascension, seuls les porteurs

de hottes à mortier montent sur des échelles.

 
Escalier

70 Nous n'en avons retrouvé qu'une mention, dans les comptes du Palais des Papes, quand

paiement est fait, en septembre 1344, de 132 m de planches pour la façon d'un escalier

pour  l'échafaudage  des  murs  du  jardin29.  Le  terme scalenus  s'applique  en  principe  à

l'escalier.  A-t-on voulu désigner par ce mot un système,  à mi-chemin entre les  deux

autres, comme par exemple un plan incliné portant de petites « marches » triangulaires

comme en figurent certaines miniatures ? Il ne semble toutefois pas avoir eu un grand

succès  si  l'on  se  fie  aux  sources  conservées ;  peut-être  en  raison  d'un  coût

vraisemblablement élevé. On le retrouve toutefois sur un autre chantier pontifical du

XIVe s., celui de la Chaise-Dieu (Costantini 1993, vol I, p. 360).

 
Échelle

71 On trouve diverses mentions et représentations d'échelles associées aux échafaudages

(fig. 41). Nous ne sommes pas renseignés sur le bois utilisé pour les confectionner ou sur

leurs dimensions, sans doute très variables. Un prix-fait aixois30 de 1531 note qu'outre les

planches « pour faire l'échafaudage (per fayre stagieros),  il  sera mis à la disposition du

maçon des échelles, si c'est utile, pour monter » (scales si fa beson per montar). Le « si fa

beson » laisse entendre que dans certains cas au moins les ouvriers se passaient de ce

système ; peut-être simplement en escaladant.
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41- Allégorie des femmes maçons

Les échafaudages représentés ici sont de deux types : celui de droite est encastré à un
rang de perches. Le platelage placé très haut n'a pas de garde-corps, il est soutenu par
des boulins et des moises. L'ensemble qui n'est pas contreventé est soutenu par des
aisseliers qui permettent de soulager les boulins et de réduire les portées pour ce
platelage d'une exceptionnelle largeur. On y accéde par une échelle.
Celui de gauche est indépendant de la maçonnerie. Les quatre perches sont placées de
chaque côté du mur, un large platelage commun et sommital sert de dépôt (briques, cuve
à eau…).

Les pieuses nuits de Berthe, Romans de Girard de Roussillon (Flandres), 1447. Cod. 2549, fol. 167 v°.
Vienne, bibl. Nat.

 
La circulation

72 L'accès  et  la  circulation  entre  les  platelages  s'effectuent  par  des  trappes,  passages

d'échelles ou trémies. Ces ouvertures peuvent également être utilisées pour la montée et
la circulation des matériaux.

 

Les aboutements et les ligatures

73 Aujourd'hui, dans un échafaudage métallique, les liaisons entre les tubes se font par des

colliers,  clavettes,  ou  disques  multi-directionnels.  Sur  un  échafaudage  de  bois,  les
assemblages peuvent être réalisés avec des chaînes (fig. 4), des clous ou des ligatures. Ces
dernières sont nouées et dans la conception du noeud et le calcul de sa résistance, boulins
et  diagonales concourent :  effort  vertical  tranchant,  cisaillement  horizontal,  traction,
moment fléchissant* (Layher sd, p. 12).
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